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ONE THOUSAND AND EIGHTY-FIFTH MEETING

Held in New York, on Friday, 27 December 1963, at11.15 p.rn.

.. ~

MILLE QUATRE-VINGT-CINQUIEME SEANCE

Tenue a New York, le vendredi 27 d'cembre 1963, a 23 h 15.

President:Mr. Francis T.P. PLIMPTON
(United states of America).

Present: The representatives ofthefollowingStates:
Brazil, China, France, Ghana, Morocco, Norway,
Philippines, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Great BritainandNorthernIreland,
United States of America, Venezuela.

Provisional agenda (S/Agenda/1085)

1. Adoption of the agenda.

2. Lettei' dated 26 December 1963from the Permanent
Representative of Cyprus addressed to the Presi
dent of the Security Council (S/5488).

Adoption of the agenda
The agenda waS adopted.

Letter dated 26 December 1963 from the Permanent
Representative of Cyprusaddressed totheiflresident
of the Security Council (S/5488)

1. The' PRESIDENT: Atelegram (S/5490)Yhas been
received by the Secretary-General from the President
of the Republic of Cyprus stating that the· Permanent
Representative of Cyprus has .beer authorized to
participate in the Counéil's consideration of the
present question. If I hear no objection, I shaIl invite
the representative ofCyprus to take a place atthe
Security Council table and to participate withoutvote
in the discussion.

.At the invitation of the President, Mr. Z. Rossidf1s
(Cypnts). took a place atthe Council table. .

2... The PRESIDENT:I aIso havealettér(S/5491)Y
dated 27. December 196;3 addressed tothe President
of the Security COuPci! by the. Permanent Repre~

sentative of· Turkey, requesting that he be invited to
participate in the diSCussion of· this question. If 1
hear no objection, IshaIl invite the representative of
Turkey to take aplaceat the COuncil table and to
participate withoût vote in the discussion.

At tb.einvitation of the Presiclent, Mr. 4. Kttral
(Xurkey) tpok a place at the Council table.

3. ThePRr;SIDENT: I alsC>. have a letter (S/5494)V
da.ted 27 December }963 address.ed to the :president
of the Security Council by the Permanent Repre
sentativeof Greece, requesting that he beinvited to
takeaplace at theÇounciltableandparticipate
without vote in the discussion. If 1 hear no objection,
I lShaIl invite tlle representative ·of .Greecetq take.lt

y See Official RecordsoLtheSecurityCOuncikEighteellth Year.
Supplement for October. NQvemi>erand December 1963.

President: M. Francis T. P. PLIMPTON
(Etats-Unis d'Amérique).

Presents: Les représentants des Etats suivants:
Brésil, C~ne, Etats-Unis d'Amérique, France, Ghana,
Maroc, Norvège, Philippines, Royaume-Uni de
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Union des
Républiques socialistes soviétiqup,s, Venezuela.

Ordre du lourprovisoire (S/Agenda/1085)

1. Adoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 26 décembre 1963, adressée
au Président· du Conseil de .sécurité par lerepré
sentant permanent de· Chypre (S/5488).

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre dujo~t" estadopté.

Lettre, en date du 26 décembre 1963,aaressée au
Président du Conseil de .sÉlcurité. par lerep"é
sentant permanenf de Chypre (S/5488)

1. Le PRESIDENT (traduit de l'angla.iâ)::Le secré
taire générai a reçu un télégramme [S!54901Ydû
Président de la République de Chypreindïquantque
le représentant permanent de Chypre avait été·auto
risé à participer à l'exa.menpar le Conseil de la
question inscrite à l'ordre du jour. En l'absence
d'objection, j'inviterai lereprêsentantde Chypre
à prendre ptaceà la table dÜ Conseil et à participer
sans droit de vote à la: discussion. -

~!' l'invitation du .Pré~ident, 1Il. .z...R.0ssides
(Chypre) prend place à la table duCollsei!. . .

2. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): J'ai égale
ment une lettre [S!5491]Y, en date du ·27 décembre
1963, adressée au PrésidentduConseildes.écuritépar
le .représentant permanent .. çlfl la. Turquie•..qui.de
mande à être invité à participer à la discussion de
cette question.Sti1n'Y a pas d'objection, j'invi~rai
le représentant de la ··Turqûie··. àprendrepla.ce •à
la table du Conseil et à participer sans droit de vote
à la disCUssion.

Surl'invitationduPt"~sideFlt,~.4. KuraI(turqtJie)
prend plac~ à 1tJ!. tabl~ du Conseil.· . .

3•. Le <PRESIPENT(tÎ'aduitde.Fanglais):J~sUiS
également. saisi d'une lettre .•[S/54911!l,~11date. du
27dêcembrè J.963, adresséeau:i?résidentduConseil
de .sééuritê . par le 1"epr~sen~antipermanent de la
Grèce, qui demande à être invité.àprendre pla.ce
l la table du Conseil et à. participer sans droit de
yote. à la. dilSCu,slSi9n.S'il·n'yà.pas!i!objection,

, '.' ,,', _:"_"_' _,',' :._' ,"0' ',,:C _.>. :_<_,"

y Do~~sofficiels.du ëo~eu de sécuritê. dik~hUitiême année.
Supplelllent(l'OCtobreûIiQvembre et.d~cembre 1963., ..•.•..•.•.••..• ,. >.,
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j'inviterai le représentant de la Grèce à prendre
place à la table du Conseil et à participer sans droit
de vote à la discussion.

Sur l'invitation du Président. M: D. S. Bitsios
(Grèce) prend place à la table du Conseil.

4. 'LePRÈSIDENT (traduit de l'anglais): Le Conseil
de sécurit~ va abord~r l'examen de la question qui
vient' d'être inscrite à l'ordre du jour. à savoir
la plainte du Gouvernement de Chypre [S/5488 ]l/.

5~ Lé 'premier orateur inscrit sur ma .liste est le
représentant ,de Chypre, A qui je donne la parole.

6. M. ROSSIDES (Chypre) [traduit de l'anglais]: Je
dois (lire tout d'abord combien je regrette d'avoir
obligé le Président, le, Secrétaire général et les
autres membres du Conseil de sécurité à se réunir
dans cette salle Alineheureaussi tardive. à l'époque
des fêtes de No~l, comme c'est le cas aujourd'hui.
Comme tous les membres le savent, nous avons
présenté une plainte [8/5488]. Bien que nouS ayons
eu l'intention. à 'l'origine, de demander la convo
cation d'urgence du Conseil de sécurité. nous nous
sommes abstenus de le faire au dernier moment.
ayant été informés le matin même par Chypre qu'un
accord s'était fait sur un cessez,;:le-feu et que les
conditions de· maintien de la paix avaient été arrêtées.
Donc, puisque, tout allait pour le mieux, il était
inutile de dèmander la convocation d'urgence d'une
réunion du Conseil de sécurité. Nous avons donc
laissé les choses en suspens pour suivre l'évolution
des événements à Chypre~ Cependant. le lendemain
,de la conclusion de l'accord -:- l'acqorda dd être
C()nclu dans la soirée et j'en ai été informé dans la
matinée suivante -. dans l'aI?rès-nrl.ili de ce jour.
c'est-à-dire le 26 décembre. bien que la Turquie
ait acçepté le cessez-le-feu et ait donnê desins
tructions en conséqu~nce,des avions venus de Turquie
ont violé l'espace aérien de Chypre en décrivant d~s
cercles au-dessus de Nicosia à si basse altitude
qu'ils ont provoqué la terreur dans la ville. La ter
reur n'est pas bonne conseillère lorsqu'il s'~t de
maintenir la paix. Une photo parue dans le New York
Times du 27 déceml;lre et qui montre une des scènes
qui se sont déroulêes à Chypre le 26 décembre fait
comprendre à quel point ces avions <;lnt semé la
terreur et à quel point ils avaient des intentions
agressives. La légende dit: "Précautions à' Nicosia:
des fonctiomlaires du Haut Commissariat britannique
liêploiént . des \ir.~peaux britanniques sur ll'is toits
Pour préveI)Ïr l'a,ttaque de bomb~rdiers après que des
.avions à réaction turcs ()nt survolé la ville."'

7. Ainsi donc. le Haut 'Commissaire et d'autres
résidents, ont. estimé que la,seule manière. pour eux.
d'être à ,l'abri était d'étaler. des drapeauxpritan
niques sur leurs toits. Cependant. les Chypriotes qui
n'avaient pas de drapeaux britanniques et qui n'avaient
pas le droit de les dêploy~r étaient terrorisés. Non
sèulement ils .~taiènt terrorJsés m~is. :comnie chacun
savait que ces avions' étaient turcs et comme chacun
s!av.:;rlt ,que, les Tu;rcs étaient entJ:és,. A" Nicosia et
s'étaienf joints à. la lutté des qombatta,nt13 chypriotes
turc,e, ily avait ,là un encouragementàpQursUivre
,la ,lutte~ pelan,'a,vait pas pp. èffet calmaJit. L'intenUon
~tait,m.~feef.èmè~t.de" d()nqer lule .~orted'encoura

gemen,t ;ps!y.cbQ~~q1,le à l,a pc>urs1ilte de la. ~~tt~~.

.8~Malgrécela,nousfi'avolls pas pris de mesures
à ce moment-là parce que nous pensions qu'il s'agis
sa4.t<iluneAnitiatJ've.JsQl~e..I,.apresse internationale
dit en outrequ"apr~s l!âccord decessez~le~feu.

7. ., T,hereforeè the "High Commissioner. and other
residents felttha,t. theonly; waywhereby they could
;be'safewas'byspreadingUfiion Jacks ontheir roofs.
'lfowever,.Cypriotswho,had no Union 'Jacks and,were
not entitled to spread Union Jacks were terrorized.
N()t on,ly were the;y t~rrori:?:~li,but, as everyoneknew
'thatthose' ;fe~s werê.', Tl.tr~sh. ,ah,li' 'as every5>ne kriew
that the Turits ,hali moveli into Nicosia and joinèdthè
figqt pf tb.~qy,p!-"iot-rUI;lttsh;fig~ters,,itwas an in
,~ç.~iltiy~~Ç)r '1\..Qoi!ti!l~ti9n. jl! th~.strif~.. It ,. di9I.l<;>t haYl;l
~·;9a.I.1Ï)i(lg~f:f~Qt.'Jt ~~~wtep.<1êd merelyas ,a.l?I.ld()f
.RsYQholQ~ç~l.m.çit~m,~pttQPtt·th~~{ightipg. '
"""", '.:" " ,. " ...... , ,',.> "" ' ..... " .. ,. .. ," .. '0. o.' L', ,_', .. ~'" 0_ ,'o·. ;_; ~.. ',.-.' •• ,""", ' .. " " .,,_.

8. :cHo\\ièver{\Vedidfiot at~thattiîriertakeiànY'îneâsurès.
fpr •wethought t~at .that was an isolated move. It has
;,.@I!§~ts~~n.,."..;r~P9,!'t~cI." '9Y tll.E" ··•. int~;rn,a~iQn~J.'fJ.'~ss: ..that
aft~r the cease;,:fir.ë~oji'themorniïîgof26tliDecémber,

place at the Council table and participate without vote
in the discussion.

At the invitation of the President. Mr. D. S. Bitsios
(Greece) took a place at the Council table.

4. The PRESIDENT: The secm.ity COtlnèil 'will n~w
begin its consideratiçm of, the quelStion. jUl:!t placed.on
the agenda-namely, the complaint by the Government
of Cyprus contained in document S/5488.1[

5. The first name on the Hat of. speakersis that of·
the representative of cyprus, on w~om l now call.

6. Ml'. ROSSIDES (Cyprus): Ml'. Presilient, i must
first say howsorry l am, to have .made you, the
secretary-General and the ,other members of the
Security Gouncil come to the Security Council chamber
ats!> late an Mur ,and on a festive day like today,
d14iiig, the Christmas hoHdays. However, as you
know and as allother members know,we havesub
Iîlitted a complaint (8/5488)." We had, originally in-

- tended·'to 'ask·for· thé convening of.an urgent meetirig
but atthe last moment werefrained from doing so,
because that particular morning we were informed
from Cyprus 'Chat a cease-fire had been agreed upon
andthat, ~e terms for the,preservation of peace had
alsqbe~n agreed upOn; thus, as ev~rything was aIl
rïght, there.was nonecessity toproceed as a matter
of urgency with a meeting of the SecuritY Counci1.
Therefore we, left· the thing pending, in order to
watch lievelopments in "Cyp~us.Howev.er, ,on the
morrow of the conclusion of the agreèment-theagree
IIle-9~waspres'9IDablyarx:iveliat in the evening, Iwas
fuf()~lIleclof.ü the~ollowingmorning-on theafternoon
of tnat.day, 26,Peeèînber, ~th()J1ghTurkey had agreed
to the cease-fire and it had ,given instructions 'ac
99rdÏ11g1y, airerait fr()m Turkey flew. Qver. Cyprus and
eircl~d'sQ Io~c>ver" the .towri ()f Nicosia, tilatthey
çal,l~ed t~rror in. the town. Terror i8 n()t a good
e9Unsell()rfc>~ keepwgthe peace.1,'heextent to ,which
those .aï,rçrait wereterrorizing ,anq were aggressive
c~1:)e /i?een,fr()w this photographwhichapPears in
The New.:York,'fimes of 27 December, which,showsan
occur~enceinGYPl'11S ,on 26DeQember•The descript~on
states: "Precaution in Nlcosia: Staff' membersof
Bl:'itish ,.,lIigh C()mmissioner' s office' spread British
flags 'on roof ta warn offbombers lifter TurlO.sh jets
circled the city." '



the only fighting that took place was by Turks, who·
were shooting for four hours and thatthere had been
no response from the Greek side.These are reports
by the Press that cannot in any way be considered
biased, and these are also official statements by the
Cyprus Government. We did not then think itnecessary
ta proceed, because we allowed for human weakness,
because we understood that there might be a rash
movement at the last moment, because the cease-fire
had only been agreedupon the previous night and things
were kept quiet.

9. This evening at 5 o'clock, however, l received an
urgent telephone caU from my Foreign Minister,who
said:

"The atmosphere here is electrified. The cease
tire is in da.nger, because Turkish ships have been
sighted. They are speeding towards Cyprus. They
were sighted by RAF airplanes. They are twenty
five miles from Cyprus and they are speedingtowards
the port near the promontory of Kormakiti."

He [the Foreign Minister]askedme to press im
mediately for a meeting of the Security Council. They
were under the threat of an invasion. Was thatfear
justifiedor not, having regard to what the Prime
Minister of Turkey said in the Turkish Chamber of
Deputies? He said, amidcheers andapplause: "We
are sending our force to Cyprus. We are sending our
ships to Cyprus to stand there awaiting orders to
act". That statement was received with enthusiasm
in Turkey. You can imagine the enthusiasm of the
Turks in Cyprus whell they realized that those ships
were approaching the coast. Was that an act tending
ta pacüy the people and keep the cease-fire or was
it-intended or not intended, calculated or not calcu-'
1ated-in affect electrifying the atmosphere and causing
a breaking of the cease..,fire?

10. That is the reason l am here tonight: to càU upon
the Security Co~ciltotakestepssothatthe cease..,fire
is maintained. This gun-boat dip10macy, this sendingof
ships. even if there is not actually. an invasion-they
could be seen from the coast sending flares up on to
the island-could not but be an invitation to disorder.
That is )Vhy 1 have come here. l have not come to
discuss the. wh<:ile stibject of thiscotI;l.p}aint. We may
have time to do that at a better moment than at this
1ate hour. But we wà.nt now to seeto it that the cease
fire and the arrangements which were arrived at
after so much trouble are kept and that everyone
behaves in a peaceful way and promotes the peace
agreement and that no one incites one side ta attack
by telling it, "We are here to protect you if you are
attacked; we are here to fight for you; our ships are
there ta bomb the island". Ona day when therehad
been no trouble at aIl-or, if theré was any trouble,
it was some occasional shooting by Turks, •repeatedly
by Turks, and not by Greeks--why should therebe any
need to send ships to encourage and embolden those
Turks to go on shooting and not give up?

dans la matinée du 26 décembre. les Turcs ont été'
les seuls à se battre. tirant des coups de feu pendant
quatre heures - c'est la presse qui le dit- et il
n'y a pas eu de riposte du côté grec. Ce sont là
des informations de la presse qui ne sauraient être
considérées comme partiales; ce sont là aussi des
déclarations officielles du Gouvernement de Chypre.
Nous n'avons pas pensé alors qu'il était nécessaire
d'aller de l'avant parce que nous comprenons la
faiblesse humaine. parce que nous savions qu'au der
nier moment il pourrait y avoir un acte inconsidéré
et parce que le cessez-le-feu venait d'être signé la
nuit précMente. et nous avons essayé de maintenir
le calme.

9. Or. ce soir à 17 heures. j'ai reçu un coup (le
téléphone urgent du Ministre des affaires étrangères
me disant:

"L'atmosphère ici est chargée d'électricité. Le
cessez-le-feu est en danger parce que des bâti
ments turcs ont été aperçus. Ils avancent vers
Chypre à toute vapeur. Ils ont été repérés par des
avions de la Royal Air Force. Ils sont à 25 milles
de Chypre et s'avancent à vive allure vers le
promontoire de Kormakiti." .

Le Ministre m'a demandé d'insister pour une réunion
immédiate du Conseil de· sécurité. Chypre se trouvé
menacée d'invasion. Cette crainte est-'elle ou non
justifiée? Elle l'est si l'on tient compte de ce qui
a été dit à la Chambre des députés turque par le
Premier Ministre de Turquie. lequel. salué par des
applaudissements. a déclaré: "Nous envoyons nos
troupes à Chypre. Nous envoyons nos vaisseaux.vers
Chypre pour qu'Us attendent là-bas l'ordre d'agir."
Ces paroles ont été accueillies avec entbousiasmeen
Turquie. Vous imaginez égalementl'enthousi.asme des
Turcs de Chypre lorsqu'ils· ont· cOmpris que .çes •.
bateaux s'approchaient des côtes. Etait-ce lit un
moyen de tranquilliser les gens. d'assurer le
cessez-le-feu ou n'était-ce pas plutôt. volontairement
ou non" avec ou sans préméditation. cha,rger l'atmo-·
sphère d'électricité et causer une rupture du
cessez-le-feu?

10. Voilà poùrquoi je suis ici ce soir. Je suis ici
pour demander au Conseil. de sécurité .·d~ prendre
des mesures pour que le cessez-le-feu soit main..,
tenu. Cette diplomatie qui consiste à enV'0yerdelS··
bateaux de guerre. même s'il ne s.'agitpas.d'une
invasion en bonne et due forme. le fait que .ces
vaisseawc s'avancent et envoient délSfusées éclai...
rantes en direction de l'Oe ne sauraient~trequ'une..
invitation au désordre. Voilà pourquoi jesuisve~lll
ici. .Je ne suis pas vénupour .discuter .tout71~
question qui fait l'objet de la plainte.;Nousllur()nlS
le temps peut-être de le faire àuu- momentm~~uX
choisi que cette heure tardive•. Ce que noulS voulons
maintenant. c'est nous assurer que le cessez...le-féu·
et les dispositions prises après tant de>.diffiCl.11tés
seront. respectés et que chacun s~ cOIllPorterl:lde
manière pacifique. que .. çhacunagira cIe façon à. fayo...
riser l'application de l'accord conclu san~ qU'aucuIlé
des parties encourage l'autre à attaquer en <disant:
"Nous sommes ici pour vous protéger si .vous êtes
attaqu~s;nous sommes icipourprendrevo(redéfense;
nos vaisseaux . sont ici pour bombarder l'Oe." En'
un jour ail il n'y a euaucuneespè~d~ difficulté.
si l'on excepte quelques coups .defeuJiréspardelS
Turcs.. je dis. bien: par ..• des Turcs et non par des
Grecs. quel besoin y avait...i1 d'envoyerdesvaisseawc

3
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pour encourager ces Turcs à continuer de tirer et
à ne pas rênoncer' à la lutte?
11. Immédiatement après avoir reçu ces renseignements, vers 17 heures, j'ai fait le nécessaire pour
vous informer. Monsieur le Président. et pour informerle &,crétaire gênéral. Une demi-heure ou trois quartsd'heure plus tard, nous avons appris que les bâtiments en question ne se dirigeaient pas sur Chypre
et qu'ils avaient changé de·cap.
12. Je ne peux pas dire pourquoi cela est arrivê.mais j'ai l'idée que ce changement de direction
doit beaucoup à la demande d'une réWlion immédiatedu Conseil de sécurité. En effet. si les Turcs vou
laient aller à Iskenderun, il n'y avait pas de raison
qu'ils s'approchent autant da Chypre. et il n'y avaitpas non plus de raison pour que les bateaux envoient
des fusées éclairantes vers Chypre. Il était alors
plus de minuit. Si les bateaux n'avaient pas été
repérés par Wl pilote de la Royal Air Force et si
le Gouvernement de Chypre n'en avaitpas été informé.
tout le monde aurait été endormi et nous ne savonspas ~ qui serait arriv~ dans les heures suivantes.
Nous ne savons pas quels auraient été les résultats.
même s'il n'y avait pas eu d'invasion. du fait qu'on
a été si près d'Wle invasion. Il faut également tenircompte du fait que les bateaux qUi étaient à Istanbulou ailleurs ont été déplacés vers IskenderWl en
passant près de Chypre. C'est une al,ltre sorte de
menace. une continuation de la menace en ce qui
concerne la situation.
13. Je voudrais maintenant vous donner quelquesrenseignements sur le nombre des bateaux. Il y
avait cinq sous-marins. Pourquoi ces sous-marinsauraient-ils voyagé par-l~? Ce n'était pas à des fins
pacifiques. Je n'ai pas l~onIlaissance d'une menacequelconque contre la Turquie en ce moment. menace
qui aurait pu l'inciter à déplacer ses sous-marins.
Il ne peut s'~gir que d~une menace envers quelqu'Wld'autre. Et qui d'autre que Chypre? Après tout, le
Premier Ministre de Turquie a annoncé. parmi lesapplaudissements, qu'il envoyait ses ba.teaux de guerre
pour agir à Chypre. Agir. cela signifie recourir àla force, et la force signifie le combat. Il y avaitdonc cinq sous-marins.
14. Il y avait également CIUatre destroyers. Qu'allaient-ils détruire? Selon ce que m'a dit le Ministredes affaires étrangères de Chypre, il y avait en
outre trois transports de troupes. Par ailleurs.des renseignèments nous sont parvenUs d'autres
sources. Je ne sa.is pas ce qui est exact. En tout
cas, d'après les autres renseignements. il y avaitdes bateaux auxiliaires. Auxiliaires de quoi? Ily avait
un cuirassé et deux navires-ateliers. Pourquoi cette
e1qJédition? En ce moment, en ce moment critique.alors que nous essayons d'obtenir la paix à Chypre.pourquoi tous ces,' préparatifs de batàille navale
auprès de la côte nord de Chypre, si près même que
cela a pu avoir l'effet que l'on sait? Même si cesbiteaux ne devaient pas envahir l'ne maintenant.quel pouvait être l'effet psychologique sur la popu
lation? Terroriser les Grecs et donner aux Turcs
l'audace d'attaquer. Cela ne pouvait avoir d'autre butni d'autre effet. .
15. çor.nme je l'ai dit. le but de ma présence iciest d'assurer le cessez-le-feu à Chypre. Je suisparfaitement conva~ncu '}Ue vous-même, Monsieurle P:résident. et tous les autres représentants quisiègent au Conseil. y compris mon collègue de lamission turque, souhaitent que le cessez-le-feu à
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11. 1 took Immediate steps to inform you. Mr. President. and to inform the Secretary-General at about
5 p.m.• a few minutes after1had seen the cable. Abouthalf an hour. or three-quarters of an hour later we
were informed that the ships were not speeding to-' .wards Cyprus but were turned inanother direction.

14. Therewere also four destroyers. What are theygoing to .destJ:oy? And according to what the Foreign
Ministerof Cyprus told me. there were three troopships.. Now there is soine inforIllation which comesfrom llIlother .source. 1 do not know which is correct.
AnYwa~. the information is that they were auxiliary
ship~.Towhatwerethey auxiliary? There was one
battleshiPlll"16two repair ships. Now why was there
~se1qJêdition?At this time, atthis critical moment.when we .are trymg to havepeace in Cyprus, whysljolÙ4 all these naval preparations for battle be takingplaceoIl the north' coast of Cyprusand so near as to
cr~ate thi$ effect? Even if. they were notgoing to
ii1'V~de the. is1andnow•. what. psychological effectwouldtQis.have UP9n the population?-terrorizetheGreeksa.Ild ~ml>olâeIl the TUl:'ks to attack. It couldhave beenfor nootI1erplU'pose and .for no. othereffect.

12. Why this bappened 1 cannot say. but 1 have my
own ideas as to how this change of direction was aconsequence of the Immediate applicationfor a meeting
of the Security COWlcil. Because li they wanted to
go to Iskenderun. there was no reason to come sonear to Cyprus. nor was there any reason to .sendflares outto Cyprus. It was past midnight at the time.
If the ships had not been seen by an RAF pilot and the
Cyprus Government informed. everybody would havebeen asleep and we do not know what would havehappened during those midnight hours; even though'
there was no invasion, we do not know what wouldhave resulted from the fact that an invasion almosttook place. Another consideration was, the fact that
the ships-which had been in Istanbul or somewhere
else-were moved to IskenderWl. passingnear Cyprus.This is another kind of threat. a continuation of the
threat in the situation.

13. 1 would now like to give information about thenumber of ships. there were five submarines. Why
sh6uld those submarinesbe travelling there? It wasnot.for any peaceful purposes. 1 do not know of any
threat to Turkey at thismoment from any s~de whichwoùld cause itto move its submarines. It can only be.athreat to some6ne else. And who else but Cyprus?
After'all. the Prime Minister of TUI'key had annoWlced.
amid· cheers.thathe was sending his battleships totakeaction in CyPrus. Action means force. and forcemeans fighting. Thus. there were five submarines.

. .

15.;rl,l.epurpo~eof.:mypresence here.as 1 said. is
to t:lee tQït tl:1at we do bave a cease-fire in Cyprus.
1.~II1.peJd'eGtly .certain.tl1.at;yOu. Mr..•• President. andeVei:'Y'0nebere,includtIlg my collèague from theTUl:'kisbl\1Jssion.would Jike tp.see the çéase-fire ID

. CYP~êIIl!~.terialize ar,td. ço~ti.nue without interruption.



In that case it i~ the duty of everyone to see to it that
every country around Cyprus, and particularly those
who have an interest in the Island, behave in such a
way as to be peaceful.

16. We have not seen any similar action taken by
Greece. We have not seen Greek ships coming there.
We have not seen Greek airplanes diving over the
roofs of the Turkish sector. This one-sided, reasoned
twentieth century behaviour on the one hand, and fuis
early eighteenth-century gunboat diplomacy on the
other, cannot continue without iU effects. Therefore,
1 would request the Security Council to consider this
matter in the light of what 1 have just said. l believe
that there lS not going to be 'an invasion tonight. But 1
do not know whether there wiUnotbean invasion from
Iskenderun the next day or the d~yafter.1 do not know
whether some provocative act will not take place in
Cyprus .which will create a situation or cause some
thing to happen in order to justify an attack. By this
policy of force, of the threat of force in flagrant vio
lation of Article 2, paragraph 4, of the Charter, as
evidenced here by the violation of air space, the
terrorizing of the population, the low flying of planes,
and the violation of the territorial waters of Cyprus,
as has been done and as was very nearly done tonight
we cannot have peace in the Island.

17. Therefore, either we want peace and we say so
and we act accordingly, or else we behave ina way
as to provoke not peace but war but then we do not say
that we want peace and want to arrive at agreements.
That is the position, and the position as of tonight. 1
reserve the right of my delegation ta deal with this
matter more extensively, when the appropriate time
comes, with regard to aU tlle other matters which
appear in the complaint.

18. But 1 would also remind the Security Council that
on Christmas eve. attwelvemidnight.anease-firewas
agreed upon in Cyprus itself, between the President and
the Vice-President. On Christmas morning everything
was quiet and everybody was happy. Then, aU of a
sudden, as on the previous occasion, Turkish planes
were diving over Nicosia, circlingaroundandbuzzing.
Of course this again led to further trouble and further
fighting. l believe it is obvious· that we cannot hope to
have peace unless the airplane attacks and the viola
tions of the integrity and independence of CyPrus are
stopped.

19. It is my understanding that Cyprus, accordingt.o
its Constitution and as a Member of the United Nations,
is an independent and sovereign State. Its sovereignty
and independence cannot be violated by any other
Member State or non-member State, on whatever
grounds or whatever excuses. If there was a da,nger
ous situation on the islaIld and Turkey thought that
the security of the Turkish people on the Island was
threatened, they could very weUhave complained
to the Security Council, and within an houror two the
Security Council would meet and. there could be a
collective decision, , a .fair decision, a s.traightfor
ward and honest decision, for the protection of
whoever is in danger on the island. But. to find ex
CUf)e,S in .order to attack, in ,order to threaten, in

Chypre devienne une réalité et se· poursuive sans
interruption. Dans ce cas. chacun a le' devoir de ~

faire en sorte que tous les pays proches de Chypre.
et notamment ceux qui s'intéressent à. l'flet aient
un comportement pacifique.

16. La Grèce -- nous l'avons constaté - s'est
conduite de manièra pacifique. Nous niavons pas vu
de navires grecs se diriger vers Chypre.. Nous
n'avons pas vu d'avions grecs piquer sur les toIts
du secteur turc. Ainsi. cette manière d'agir unilaté
rale. ce comportement réfléchi et digne duXXème
siècle de l'une des parties. face à. la diplomatie de
la canonnière du début duXVllIème siècle pratiquée
par l'autre partie, ne peut se poursuivre sans consé
quences néfastes. C'est pourquoi je demanderai au
Conseil de sécurité d'examiner la question à. la
lumière de ce que je viens de dire. Je ne pense pas
que l'on doive s'attendre à. une invasion ce soir.
mais je ne sais pas si une invasion à. partir
d'Iskenderun n'aura pas lieu demain ou après.,.demain.
J'ignore s'il se produira à. Chypre quelqUe acte de
provocation qui créera des conditions de nature à.
justifier une attaque. Devant cette politique de force.
de menace d'employer la force. qui est une violation
flagrante du paragraphe 4 de l'Article 2 de la
Charte -dont témoignent la violation de l'espace
aérien. la terreur semée·. parmi la population. les
survols d'avions à. basse altitude et la violation des
eaux territortales de ChyI)re. ce que l'on a déjà.
fait et ce que l'on a failli faire cette nuit ...,.. nous
ne pouvons avoir la paix dans. l'fie.

17. Ou bien nous voulons la paix. et alorSnouslê
disons et nous agissons en conséquence. ou ~ien

nous agissons de façon à amener la gUer:re. et non
la paix•. mais nous ne pouvons pas dire. qU~ nous
voulons la paix et que. nous vO\llons parvenir 'à. des
accords. Telle est la· situation telle qu'elle se Pré
sente ce .soir.Je réserve le droit dé m~ délégati.on
de traiter plus à fond cette question. en temp~ oppor:"
tun. en ce qui concerne les autres. problèmes me~-

"tionnés dans la plainte. . . .

18. Mais je voudrais aussi rappeler au Conseil
de sécurité que la veille. de Noël. à. minuit. un accord
de cessez-le-feu a été conclu à Chypre même entre
le PréSident et le Vice-Président. Le matin de Noël.
tout était calme et tout le monde était heureux.
Puis brusquement. comme. ··la fois précédente. des
avions turcs ont piqué sur Nicosia.en décrivant
des cercles et en vrombissant. Bien entendu les
troubles et les .combats ont· repris. Il est évident, ,
me semble-t-il. que nous ne pouvons espérer avoir
la paix tant que. nous n'arrêterons pas· les attaques
aériennes et les violations de l'intégrité et de l'indê..
pendance de Chypre.

19. Il ne fait pas de. doute Pou;,.' moi que Chypre,
conformément à. sa constitution. et. en sa qualitéqe
Membre de l'Organisation des Nations .. Unies, .est
un Etat. indépendant et souverain•. Aucun autre Etatf.:
qu'il. soit Membre ou.nonde l'ONU. ne ..peut·porter··
atteinte à. Sa souveraineté et à son indépeIldan~, ,
pour aUcun lllotifet sous. aucun prétexte.S'H .exis
tait une situation dangereuse dans l'fie etsUa TurquiEl.
pensait que la sécurité de la population -turqUe de .
Chypre était .menacée, elle. aurait fort bien pU se
plaindre au Conseil de sécurité; celùi-ci se serait·
réuni en une heure ou deux et aurait pu prendreUhe
décision collective, une décision équitable, clai:re
et honnête. pour assurer la protection de ceuxq,ui
auraient ptt être en· danger· dans l'fie. Maist:rôuver
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order to use force, that isa negation of the United
Nations. If that were recognizéd we would thenbe
returnL'>.g to the period when force anJ nothing else
prevailed in the world. And any Power which had
more guns could subjugate another and enforce
anything it liked upon any otb.er cowltry. Unless that
mentalityj,s abando!"Ad by alI-and l am now referring ,
to the case of Cypl'::-we can never havepeace in the
world. This is wr_y the Charter was established. This
is why we have the provisions of Article 2, paragraph
4, of the Charter, which not merely abolish war but
forbid the use of force, in whatever manner, against
any State, no matter how small. Each State has its
own rights, and that is why we are hoping for a world
of peace. There must be respect for the Charter. One
cannot say: l am a Member of the United Nations, but
l will make a private agreement so that l can boss
anothercountry, use force against it, fly over its
territory and terrorize its people, encourage one
side, and create st1'ife and trouble.

20. l would like to say a few more words. Everyone
knows thatthe root of this trouble lies in the question
of the Constitution ofCyprus. The President of Cyprus,
after three years' experience, has found that the
Constitution should be a.mended in respect of certain
divisive provisions which, while givingnorightswhat
ever to the Turks, just simply divide the people into
twocamps, creating the mentaUty and the hostility of
opposmg camps in every town. They wanttodivide the
tmvns too. and create the borderUne, the frontier con
cept. And ",e know from the experience of Jerusalem
andother towns and cities what the effect of dividing
the tOWJ1.8 is. The towns of Cyprus have never been
divided before. People of various ethnie origins lived
there: Turks and Grèeks lived there for centuries
without the towns being divided. But now the Constitu
tion-which was agreed upon hurriedly in an atmos
phere of friction, at a time of friction and strife and
killings on both sides-provides for a division of the
towns. If you will notice, what has been happening is
a figbt on the borderline, exactlyon the borderline, the
TurkS fighting on the Greek side and probably, no
doubt, the Greeks answering back. Why was that? If _
there was noborderline, the population being mixed
as it should be, there would have beenno fighting. But
on previous occasions when these troubles tookplace,
the Turks had been shooting on the Greek side and
they had managed to get all the Greek houses which
bordered on the Turkish side ··evacuated. Then they
occupied them and lived there for years without paying
rent an.d without recognizing the owners, quite arbit
rarily. This was repeated on other occasions and we
reported-I am very sorry to quote what was reported
-'that they had been shOoting at the Greek houses in
thelocalïty of ümorphita. This is reported in The
New York Times of ·25 Pecember. J.t said that they, the
Turks, forcibly· occupilSid those houses and killed the
unpI'otectêd women and children who bad been in
<>ccupation in those houses. This is reported in The
New Y<>I'k Times of 25 December exactly as l have
stated, and there was no denialofthisfact: it is there.
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des excuses pour attaquer, pour menacer, pour user
de la force constitue la négation même des Nations
Unies. Ce faisant on reviendrait à. la période oà la
force, la force seule, prévalait dans le monde, oà
toute puissance qui avait la supériorité en matière
d'armements pouvait soumettre une autre puissance
et imposer sa volonté à un autre pays. Tant que cette
mentalité n'aura pas été abandonnée par tous - eL je
songe maintenant au cas de Chypre - nous ne pour
rons jamais avoir la paix dans le monde. C'est la
raison pour laquelle la Charte a été créée. C'est
la raison d'être des dispositions du paragraphe 4
de l'Article 2 de la Charte, qui non seulement abolis
sent la guerre mais interdisent l'emploi de la force,
de quelque manière que ce soit, contre tout Etat,
si petit qu'il puisse être. Chaque Etat a ses propres
droits, et .c'est pourquoi nous espérons un monde
pacifique. La Charte doit être respectée. On ne peut
pas' dire: je suis Membre de l 'Organization des

. Nations Unies, mais je vais conclure un accord privé
qui me permettra de dominer un autre pays, d'user
de la force contre lui, de survoler son territoire
et de terroriser sa population, d'encourager l'une
des partiés et de créer des troubles et des désordres.

20. Je voudrais ajouter quelques mots. Chacun sa~t

que la question de la Constitution de Chypre est à.
l'origine des troubles actuels. Le Président de
Chypre, après trois ans d'expérience, a constaté que
la Constitution devrait être amendée pour ce qui est
de certaines dispositions qui, tout en ne donnant
absolument aucun droit aux Turcs, aboutissent seule
ment à diviser la population en deux camps, à. créer
la mentalité et l'hostilité <le camps ùpposés dans
chaque ville. Elles tendent aussi à diviser les villes
et à. créer un concept de ligne de démarcation, un
concept de frontière. Or, l'expérience de Jérusalem
et d'autres villes nous a appris à quoi l'on aboutit
en divisant les villes. Les villes de Chypre n'avaient
jamais été divisées auparavant. Des populations
d'origine ethnique variée y vivaient cote à côte;
les Turcs et les Grecs y ont vécu pendant des siècles
sans que les villes soient divisées. Mais la Consti
tution - qui a été adoptée à. la hâte et dans une
atmosphère de dissension, à une époque oà des
désaccords, des conflits séparaient les deux parties
et oà l'on tuait des êtres humains de part et d'autre 
prévoyait une division des villes. Comme vous pouvez
le constater, on s'est battu sur la ligne de démar
cation, exactement sur cette ligne, les Turcs tirant
sur le côté grec et probablement, assuré:rnent même,
les Grecs ripostant. Mais pourquoi cela s'est-il
produit? S'il n'y avait pas eu de ligne de démarcation,
la population aurait été mêlée comme elle doit l'être
et il n'y aurait pas eu de combats. Mais, en des occa
sions précédentes, lorsque des troubles se produi
saient, les Turcs mitraillaient le secteur grec et
réussissaient à faire évacuer toute les maisons grec
ques situées en bordure du quartier turc. Alors
ils -les occupaient et y vivaient pendant des an
nées sans payer de loyer et en refusant de 1'econ
nartre les propriétaires, d'une manière complètement
arbitraire. Cela s'est reproduit à plusieurs reprises
et ona rapporté-Je l':egrette d'avoir à citer ce
qui a été signalé - que l'on a tiré sur des maisons
grecques dans la localité d'Omorphita.Cette infor
mation a paru dans le New York Times du 25 décem
bre dernier. On y rapporte que les Turcs ont occupé
par la force ces maisons et ont tué des femmes et
des enfants sans protection qui se trouvaient à. l'inté
rieur. Tels sont les termes dont on s'est servi dans
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21. 1 am saying this l'lot to blame anyone but to show
the effect of the division: the desire to expand the
territory, the desire to cast away the people who are
living around there. This is merely· the effect of
division, of creating a borderline, of the frontier-line
concept. Unless this is abandoned, we cannot have
peace in Cyprus. The Archbishop therefore thought it
necessary to draw attention to the evil effect of
division in the towns, a situation which really does l'lot
serve the Turks at aU. 1 am sure that they do l'lot
want it. The bulk of the Turks are very friendly to
wards the Greeks, unless they are egged on to fight.
It is l'lot in their interest to fight; it is l'lot in their
interest to kill and be killed as a result of separation.
It is in their interests to live in co-operation and
peace; if theyare lefttolive in co-operation and peace,
if they are left to acquire the mentality of peace and
l'lot the mentality of war, that would be in their in
terests.

22. Another very important and divisive point is the
separate majority requirements in the Legislative
Assembly with regard to any fiscal measure. Accord
ing to that provision of the Cons.titution, even though
forty-two members of the Legislative Assembly may
vote for a fiscal measure such as an income tax, if
only eight Turks vote against it, the measure cannot
be adopted-and l'lot even eight, but the majority of
those present. And li eleven members are present and
there are six votes against it, that is enough to nullüy
the whole measure, and thus the country is left without
an income tax. Now one might say, "This is on pa.per
but in fact it is l'lot practised. No responsible Turkish
leader in Cyprus, no responsible Turkish member in
the Legislature would think for a moment of voting
against a bill which is otherwise right and proper".
Yet the income tax, which was introduced in 1962,
although admittedly a good income tax, with nothing
to be complained about in it, was voted down by the
Turkish members of the Legislature. This hadthe
effeçt of leaving the island without an income tax and
the island had all the vicissitudes of remaining with
out an income tax.

23. What was the reason they did l'lot vote for it?
They wanted something in exchange for their vote.
They said, "We want something in exchange beforewe
vote and we will only vote one year at the time 130 that
we can ask forsomething else in exchange next yep.r" .
This is using their rights l'lot just to protect their
interests, but as a lever to obtain aU they want. 1 am
referring to this to give you an example.

24. Thiare i13alsothedivisionofthecoUl:'tfJ. The courts
had l'lever been diYided before, but by dividing the
courts there was injusHce because a different judge
mentwas applied by a Turkish judge to a Turkish
accused thaIl the judgement we found a Greek judge
would apply. Thus, with regard to carrying of arms,
we found the Gree.k judge applying· the law as he
thought he should apply tt, imposing a penalty, a
sentence of three years while at the very sarne time
a Turkish judge, trying a Turkish subject for the same
offence, imposed a penalty of one or two months. That

le New York Times du 25 dêcembreet ces faits n'ont
pas été démentis.

21. Je ne dis pas cela pour blâmer q1liconque, mais
pour montrer les effets de la division: .le désir de
s'étendre et de chasser les habitants qui vivaient
à proximité. Seule la division a créé le concept de
ligne de démarcation, le concept de. ligne frontière.
Tant qu'il ne sera pas abandonné. la pa.ix ne pourra
pas régner à Chypre. Dans .ces conditions, l'Arche
vêque a jugé indispensable d'attirer l'attention sur
les conséquences néfastes de la division dans les
villes, situation qui en réalité ne sert nullement
les intérêts des Turcs. Je suis persuadé qu'ils né la
souhaitent pas. Les Turcs~ dans leur ensemble, ont
une attitude très amicale envers les Grecs. à:moins
qu'on ne les pousse· à se battre. Il n'est pàs de
leur intérêt de se battre, pas plus qu'il n'est de leur
intérêt de tuer ni d'être tués du fait de la division
des villes. Il est de leur intérêt de vivre dans Un
clim&t de 'paix et de coopération; si on leUr permet
de vivre dans la paix et dans la coopération, d'acqué
rir une mentalité pacifique etpon unem:entalité. bel
liqueuse, onserVïl'a leurs intérêts.

22. Un autre facteur très important, cause de divi
sion, a été la disposition relative aux Olajorités
séparées à l'Assemblée législative en ce qui concerne
toutes les mesures. fil;lcales. D'après cette (iispo-'
sition de la Con13titution, même si 42 mem})re$ de
l'Assemblée législative votent en faveur d'une mesure·
fiscale telle que l'impôt sur le revenu, cette mesure
ne sera pas adoptée au càs oir huit Turcs seUlement.
voteraient contre elle; il sUffit d'ailleurs de là ma.jo
rité. des· membres prêsents, qui peut.être .inférieure
à huit. Et si, sur Il membres présents, six se Pro
noncent contre la proposition, celle-ci est rejetée
dans son .en13emble et le pays demeure . sans· impôt
sur le revenu. Peut-être .dira-t-on: "Cette.. dispo
sition existe sur le papier mais elle n'est pasappli
quée; aucun dirigeant turc responsable à Chypre,
aucun membre .turc responsable de l'Assembléelégis
lative ne songerait un instant à voter contre •un
projet de loi qui serait par a.illeurs juste et appro
prié." Pourtant les Turcs ont voté. contre l'impOt
sur le revenu propol:?é en 1!l62. qui était, del'aveu
de .tous. une loi excellente qui ne donnait. lieu à
aucune critique. C'est ainsi que l'ne est r.estée •. ~ans
impôt· sur le revenu, avec tous les inconvénients
qu'une telle situation comp?rte. .

2? Pour quelle raison les Turcs n'ont-ilspas\Totê
pour cette loi? Ils souhaitaient obtenir quelque chose
en échange. Ils ont dit: "Nous voulons une contre
partie avant de voter et nous ne voterons cette loi
que pour un an afin. de pouvoir demander aûtre chose
en .échange l'an prochain. " Ce faisânt, ils ..se sont
servis de leur droit. non pas pour Pl'otéger. l~urs
intérêts, mais. comme d'un moYen de pression pour
obtenir tout ce qu'ils voulaient. Cela n'est-· qu'un
exemple que je vous donne.

24. Les tribunaux sont divisés eux aussi. Cela n'a
jamais existé auparavant,. mais leur division a créé
l'injustice, parce qu'un juge turc prononçait,àl'égard
d'un accusé turc, un· jugement. différent de celui que
rendait un juge grec. Ainsi•. en ce qui concerne le. port
d'armes, un juge grec, appliquant la loi. comme il
pensa.it devoir le faire, prononçait une condamnation,
une peine de trois ans de prison, tandis que pour
le même chef d'accusation un juge tul'cne condam
nait un sujet turc qu'à un mois ou deux de prison.
Cette situation· créait une injustice. Que fallait-il
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creat,êd an injustice. What should have been done?
There was an outcry against the Greek judges for
giving harder punishment than the Turks and the Greek
judgeshàd.to climb down. Thus very light punishment
.was giv.en for the carrying of arms and the effect is

.whatyou now see in Cyprus, with the free carrying of
arms.

..25, So aU these things are the effect of the divisive
provis~ons of the Constitution. The President of the
Jtepublic thought of what was necessary to be done
because this situation could not continue if peace and
quiet ",ere to be maintained, as we have now seen.
Therefore, he proposed to meet with the Turkish
leaders on the island and discuss the problem to find
a commonly agreed solution. He sent a letter to the
Vic.e...President-1 have referred to these things be
cause these are the immediate things which preceded
the trouble-he sent the letter as an internaI matter
to the' Vice-President a~d he sent a copy of it to the
.diplomatic representatives of the United Kingdom,
Greec~ and Turkey, as they were the three countries
which had signed the original.agreement in London
after Zurich and whi(:h had asked for these peaceful
nègotiations. Iknow that everyone who has seen those
proposaIs of the Archbishop had found them proper and
reasonableand the Archbishop even advocated rights
which were denied to the Turks. For instance, he
proposed that the Vice-President should act for the
President whenever thePresiclent was away. The
Constitution 'provlded not for the Vice-President but
tlie '-President of the House of Representatives to act
for him because the latterwas a Greek. He said, "This
ls· discrimination and unnecessary. If 1 am away the
Turkish Vice-Président is éntitled to act for me and
hé'should aci for me" . The President, âs you know, has
.often been awây fromCyprus, and the Turkish Vice
·President has acted as President.

26. However, when these proposaIs were sent, the
Tur.kish Vice-President did not reply at once as he
wanted to' consider the matter. But the Turkish
Government immediately hastened to point out that
they had been rejeCted as ifto teU the Turks in Cyprus,
"Do not accept them, .do not co-operate and do not
discuss". The Turkish newspaper.s on the island were
saying,"We shal1 fight for our rights, we shaH shed
bloQd for our rights". While the Greek side was

. arguing forreason, from the other side there was
incitement to force. What was the result? On 21
Deceml:Jer,in consequence of the outright rejection
.and the. offensive way the Turkish Government re
jected ït,' the Vice"'President kept silent about the
.matter on the grounds that it was still being con
sidered. Then he probably had to say no and he said
no. Immediately after t~t they said "We shaU have
no discussions". Why should there be no discussions?
We ·know that theenormous differences that exist
between the various ideologies and the various dif
fering .aspects 'on aU matters are discussed. That is
what we want in the United Nations. It is the charac
ieristic ofthis age thatwe talk about matters,rather
thanfight'with guns. But theyrefusedtohave talks and
the answer to the Archbishop's proposaIs was buIlets
inCy.prus and force from Turkey.

8

faire dans ces conditions? Des protestations se sont
élevées de toutes parts contre les juges grecs, qui
prononçaient des peines plus lourdes que les juges
turcs, et les jugec; grecs ont dft s'incliner. C'est
pourquoi le port d'armes fut frappé de peines très
légères, et nous voyons maintenant les conséquences,
à Chypre, du port d'armes libre.

25. Tels sont les effets des dispositions de la
Constitution qui établissaient des divisions. .Le
Président de la République a pensé que quelque chose
devait être fait pOUl' y remédier car la situation ne
pouvait demeurer calme dans ces conditions, comme
nous l'avons d'ailleurs bien vu. C'est pourquoi il
a proposé de rencontrer les dirigeants turcs de
l'fle, d'examiner le problème avec eux et de re
chercher une solution arrêtée de concert. Il a envoyé
une lettre à cet effet au Vice-Président~Je rappelle
ces faits parce qu'ils ont immédiatement précédé
les troubles. Le Président a envoyé la lettre au
Vice-Président au titre des affaires intérieures, et
il en a adressé une copie aux représentants diplo
matiques du Royaume-Uni, de la Grèce et de la Tur
quie, les trois pays qui avaient signé l'accord initial
de Londres, qui a suivi celui de Zurich, et qui avaient
demandé que l'on poursuive ces négociations paci
fiques. Je sais que tous ceux qU'l. ont eu connaissance
des propositions de l'Archevêque les ont trouvées
raisonnables et appropriées: l'Archevêque s'est même
déclaré en faveur de l'octroi aux Turcs de droits
qui leur étaient refusés jusqu'ici et a proposé, par
exemple, que le Vice-Président remplace le Prési
dent en son ab~.ence. La Constitution prévoyait que
ces fonctions devaient être exercêes non pas par
le Vice-Président, mais par le Président de 'la
Chambre des représentants parce ([ue celui-ci était
Grec. L'Archevêque a dit: "C'est là une mesure
discriminatoire et inutile. Si je suis absent, le Vice
Président est habilité à me remplacer et il doit
agir à ma place." Comme vous le savez, le Prési
dent s'est souvent absenté de Chypre et le Vice
Président turc assurait alors la présidence.

26. Cependant, lorsque ces propositions lui ont été
adressées, le Vice-Président turc n'a pas répondu
immédiatement car il voulait examiner la question.
Mais le Gouvernement turc s'est empressé de dire
qu'il les rejetait, de manière à faire comprendre
aux Turcs de Chypre qu'ils ne devaient pas les accep
ter, qu'ils ne' devaient pas coopérer ou les exa
miner. Les journaux turcs de l'fle écrivaient: "Nous
lutterons pour nos droits et nous verserons notre
sang pour nos droits." Tandis que les Grecs faisaient
appel à la raison, l'autre camp préconisait l'emploi
de la force. Qu'arriva-t-i1? Le. 21 décembre, à la
suite du rejet. catégorique et brutal du Gouvernement
turc, le Vice-Président gardait toujours le silence
sur la question en faisant savoir qu'elle était encore
à l'étude. Ensuite il a probablementdft répondre
par la négative et c'est ce qU'il a fait. Immédiate
ment après il a dit: "Nous n'aurons pas de dis
cussions." Pourquoi ce refus de discuter? Nous savons
que les divergences profondes entre les différentes
idéologies et les aspects multiples de toutes les
questions sont discutés. C'est là ce que nous voulons
aux Nations Unies. A l'époqueoil. nous vivons, on
discute des questions et on he se bat pas à leur sujet.
Mais les Turcs ont refusé les entretiens et la ré
ponse aux propositions de l'Archevêque a été celle
des fusils à Chypre et le recours à· la force par
la Turquie.
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27. Now 1 can understand the wish of the Turltish
Government to protect the interests of the Turks in
Cyprus. 1 can understand it very well, and can
appreciate it. But the interests. of the Turks in Cyprus
are not pr6moted Oy incitement to violence, by in
citement to the use of force, but rather by inducing
them to co-operate and to talk with the Greek side in
order to find a peaceful solution of the differences
that divide them, by inducing them to think more of
the grell-t things that unite them, of the common in
terests that the two sides have in the economic' ad
vancement and political stability of the country. Those
who are interested in the security and the progress
of the Turkish minority in Cyprus should induce them
to behavein a spirit of co-operation and of mutual
understanding and mutual respect, and 1 can assure
them that they would find a great response inthat
regard.

28. 1 knowthatitisthemajoritythathas the responsi
bility to set a goodexample. 1 always say that, andl
feel the responsibility that the Cypriot people-the
majority-have. But at the sarne time it must be
remembered that, by the Consi.itution, the majority
had become the minority, and the minority had the
controlling voice in regard to legislation, with a veto
over every measure. How then could the majority use
its generosity as a majority when it was deprived of
the means' of being a majority and was turned into a
rninority? However, 1 say again that we do not com
plain about any rights that they may have had in
excess of their numerical proportion. The President
has not disputed the right of the Turks to be repre
sented in the ratio of 30 to' 70 in the Legislative
Assembly, whereas their proportion was numerically
18 to 80. He has not disputed that, because that is not
divisive. They have 30, and therefore each Turltish
voter has a stronger vote 'than a Greek voter, which
is discrimination. But we do not mind that, because
that is not the cause of the trouble.

29. The cause of ,the trouble lies :in the divisive
provisions of the Constitution. You' C;;;:hilot create a
State when you divide the people, and perpetually
divide them, by pro'Jisions in the Constitution that
make them hostile to each other. They are made
hostile by the very proVisions ·of the COnstitution. And
the Constitution provides that it cannot be amended
even by the consent of aU the, Cypriots, Greeks and
Turks, without the consent of other Powers outside.
Is that integrity and independence? And is it a consti
tution, one that cannot be amended~a constitutionthat
provides that it will never he amended? ls there any
constitution in the world that does not develop accord
ing to the circumstances and' the developments of lüe?
Can that be a right kind of constituUon?

30. The very fact that the Archbishop Presidentasked
for discussion brought bullets. And the fact ts that,at
the moment· that they had· a cease"'fire,· some other
force came to disturb the cease"'fire and the creation
of a better cUmate between the two sides.
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27. Je comprends le désir du Gouvernement turc
de protéger les intérêts des Turcs à Chypre. Je
puis en pénétrer .les raisons et le comprendre
parfaitement. Mais on ne . servira pas les intérêts
des Turcs' de Chypre en les incitant .à la violence,
en les poussant à recourir à la force; on les ser
virait mieux ,si on les amenait à coopérer et à dis
cuter avec le parti grec en vüe dëtrouver une solution
pacüique aux différends qui' les divisent, si on les
amehaità penser davantage aux grandes choses
qUi les UI1ïssent, aux intérêts ,communs que les
deux partis ont . dans le progrès économique et la
stabilité politique du pays.,. Ceux qUi ont à .cœur la
sécurité et le progrès de la minorité turque de
Chypre devraient inciter celle-ci àse comporter
dans un esprit de coopération. de compréhension
mutuelle, de respect réciproque et je peux les assu
rer.que cette façon d'agir ne resterait pas sans écho.

28. Je sais que c'est le devoir de la majorité de
donner le bon exemple•. Je n'ai jamais dit. autre
chose et j'ai ,conscienoe des responsabilitêsqUi
incombent au peuple chypriote -c'est-à-dire à la
majorité du peuple chypriote. Mais en même temps
il ne faut pas oublier qu'en raison dela Constitution
la majorité est devenue une minorité et que la
minorité a un droit de regard sur les mesures légis
latives, un droit de veto contre n'importe que~le

décision. Dans ces conditions, comment la majorité
pourrait-elle faire preuve de la générosité qUi sied
à une majorité, alors qu'elle s'est vue privêede:
lapossibilité d'être une majorité e'j; qu'on afait d'elle
une minorité? Cependant, je le dis une fois de plus,
nous ne nous plaignons pas dll fait. que •les ,droits
que les Turcs ont obtenus dépassent de loin leur
importance numérique•. Le Président n'a pas contesté
leur droit d'être représentés' à l'Assem.blée législa
tive dans la proportionde 30 contre 70, alors que,
compte. tenu de leur importance numérique, cette
proportion aurait dtl être fixée·à 18 contre 80. Il n'a
pascontestê.cette .représentation parce. que ce ·n'est
pas cela qUi provoque la divisî()n. I.e,STurcs. ont ces
30 représentants et la voix.d'un électeurf"urc a donc
plùs de poids que celle d'un électeur grec. C'est là
une discrifuination,mais nous ne nous enplaignotlS
pas, parce que ce n'est pas cela qUi est à l'origine
des difficllltés. .

29•.' A .!'()rigine des difficultés ,se trollventlesdispo
sitions de la Constitution qUi favorisent la division.
Il est impossible de créer un Etat en divisant sa
population, .enperpêtuant ..cette division grâce hdes
dispositions constitutionnellesqlli SUSCitent l'hostilité
entre les deux groupes. Ce sont ".les dispositions
mêmes de "la Constitution ,qui engendrent· cettehos
tilité. De plus, la Constitution prévoit qu'aucune
modification Ile peut 'y être apportée, même st tellS
les Chypriotes, grecs et turcs, sont d'accord,·h
moins que des puissances du dehors ne.donneIltle~
assentiment. Est-ce là ce, qu'on appelle .l'intégrité
et. l'indépendance? Et est..ce là une constitution,
cette. constitution qUi ne peut être modifiée, qUi pré
voit expressément qu'elle ne. serajama.is modifiée?
Existe-t-il une. constitution au monde qui n'évolue
pas ,selon.la situation et lesfaits nouveaux de lavie?
Peut-il, dans ces c()nditions, s'agir d'une bonne consti
tution?

30. Il a sUffi. que ItArcllevêque-Prêsident réclame
des pourparlers pour qu'ôn lui réponde par des coups
de feu. Et le fait est qu'au momentoil les·' deux partis
avaient abouti à un c,,~ssez"'le-feuune tierce force
est venue troubler ce pessez..leTfeuet empêbher la.
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31.. 1 had ta make t.his digression [,0 that the Council
might understand something of the· background, some
thing of the reasons for the hostility. Basically, there
is nothing that divides the Greeks and the Turks in
Cyprus. Different ethnic origins, religions and langu
ages are no reason for the creation of hostility or
enmity, particularly in our day. This is an artificiaUy
created division aIid separation, f()stered by the Con
.stitution, and it shoUld be overcome by understanding
md co-operation. But, li the Turkish side refuses to

'talk, how can weproceed in this way?

32. We therefore feel that this matter should becon
sidèred in the light of the Charter, inthe light of what
is right, in the light ofwhatisfair both for the Greeks.
and the Turks of Cyprus, But the purpose of this late
meeting, as· 1 have already said, is the immediate
threat, li not of invasion, then of destruction of the
cease-fire by the actions of the Turkish Government
in continuously threatening. yesterday by airplanes
and tonight, at midnight, by submarines and des
troyers and. other warships approa~hingand passing
byCyprus.

33. 1 would therefore request that this matter be
considered as an urgent matter with regard to pre
serving the cease-fire in Cyprus and prornotingpeace
in theisland.

34. Ml'.. KURAL (Turkey) (translated from French):
Becausè this meeting was called on short notice and
also because of the latenèss of the hour, 1 shall not
present our entire case this eveniIig. 1 reserve the
right to do 130 moreextensively at a later stage. 1
shall therefore linût myself now ta answering Ml'.
R,ossides' s allegationsvèry briefly.

35. Firstof all, 1 must say thatwe were surprised
.andindignant at the accusations levelled against my
Government by Ml'.• Rossidesin the letter addressed
tothePresident of the secu+ity Council-a copy of
which 1 received todayasa90unGil document [8/5488J
·.•• as well asat.the allegationsile has made tonight.

. 36.m.brief,thesearéthefacts. After ac~paign

which. lastedinore thân twoyears and whichwas
designéd tobelittlethe rights of the Turkish com
mWlityin çyp:rus, to .. violate them and render. them
ine~ectj.ve•. the Greek Cypriots launchéda muchmore
seriouS"c~mpàigninthe night of 21-22 December: the
massacre .• ap.d aIlIlillila,tton of the Turldshcommupity
of the island.

··31/ T~è representativeof Cypru~ h,q.l:l just delivered
.111()ng tir~u:le rega:rdiIlghil:l ,desireand that ofthe
.c;reek"leadetsofCYPrtis,tosee theconstitutional
rightl:lQftheTurkSQf tbe island denied. These rights
w~ree~tablisl1edinorde:r;to.guarantee~heexistence

...~d.ljfé Of< the ·.Turksin,CYPI'llsafter. thèl?ainf1,1l
events,of ·a, few. yeal'sago~ . The .President of Cyprus
hiinl:lelf hadaclm0wlédge<ithe need torecognize these
dgl1tsiand the CQnstitution ~adbeell drawnup accord..
ingl:V~,\'roda,ywearet9Id thatthel:le1!igl1tsareex-

... ceS4.,/e"TI1ere,.il:lanobvious intention t9pefree to·
.. èX1;fjrnûl1à.tetl1e 'rurkish l l9Pulation.ofCyprus,;

création d'un climat plus favorable entre ies deux
parties.

31. 8i j'ai fait cette digression, c'est pour permettre
au Conseil de se faire une idée du fond du débat, de
comprendre les raisons de l'hostilité. Lorsqu'on va
au fond des choses, il n'existe aucune cause de divi
sion entre Grecs et Turcs à Chypre. Des différences
d'origine ethnique, de relition et de langue ne sont
pas une raison suffil:lante pour susciter l'hostilité ou
l'inimitié, surtout à notre époque. Il s'agit d'une
division et d'une séparation artificiellement créées,
que la Constitution encourage, mais que la compré
hension et la coopération devraient permettre de sur
monter. Or, si le parti turc refuse la discussion,
comment pouvons-nous faire des progrès dans cett~

voie?

32. Nous estimons, par conséquent, que cette affaire
devrait être examinée à la lumière de la Charte,
à la lumière de ce qui est juste, de ce qui est équi
table à la fois pour les Grecs et pour les Turcs
de Chypre. Mais cette séance tardive, je l'ai déj~

dit, est motivée par la menace immédiate sinon
d'une, invasion, du moins d'une annihilation du
cessez-le-feu, par les actes du Gouvernement turc
qui poursuit sans cesse ses manœuvres d'intimida
tion; hier, c'étaient des avions, et ce soir, à minuit,
ce sont dessous-marins, des destroyers et d'autres
navires de guerre qui s'approchent de Cl1ypre ou
passent au large de ses côtes.

33. Je demande par conséquent que cette question
soit étudiée en tant que question urgente relative
au maintien du cessez-le-feu à Cl1ypre et au rétablis
sement de la paix dans l'fie.

34. M. KURAL (Turquie): Par suite du peu de temps
dont nous avons disposé pour venir à cette réunio~,

et aussi à cause de l'heure tardive, je ne présenterai
pas ce soir tout notre dossier. Je me réserve de
le présenter longuement quand j'en aurai plus tard
l'occasion. Je vais donc me borner à répondre briè
vement aux allégations deM. Rossides.

35. La première chose que je dois dire est que nous
avons été surPris et indignés par les accusations
qu'a pu lancer M. Rossides à l'adresse de mon
gouvernement dans la lettre qui vous a été envoyée,
Moneieur le Président, et que j'ai reçue aujourd'hui
en tant que document du Conseil de sécurité [8/5488],
aussi bien que par ses allêgations de ce soir.

36. Voici, très brièvement, les faits. Après· une
caInpagne qui a •duré· plus de deux ans et qui était
dèstinée à méconnartre les droits de la communauté
turque de Chypre, à les violer et à les rendre
ineffectifs, les Grecs chypriotes ont entàmê,àans la
nuit du 21 au 22 décembre, une campagne beaucoup
plus grave: celle de l'annihilation de la communauté
turqtlede1'fiepar le massacre. . . .
37. ,Le représentantde Chypre vient de faire une
langue tirade sur le .dési~ que les dirigeants grecs
de Chypre et ltli-mêmeauraient de voir les droits
constitutionnels des Turcs de l'fie niés. Ces droits
ont été établis en tant que garantie de l'existence
et de la vie des Turcs de Chypre, après les doulou
reux événements d'il ya, quelques. années. La ,né
cessité de la reconnaissance. de ces, droits avait été

. .elle-lllêm.ereçonnue par le Président d.e Chypre" et
laconstitutiona"ait étêêta.blie en conséquence.
On.vientn.9ul:ldire aujourd'hui .quecej;ldroits, l:lont

. de.trop~, Evid.emrnent.on "eut li.yoir les m,ainflllbres
pouranéanti~lapopulationturque .• de· CllYP:re•
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38. Mention was also made, 1 believe, of a desire
ta change the judicial system. That does not surprise
me. The 8upreme Court ofCyprus, whichhas a neutral
Chief Justice, has on occasion recognized the fact
that the Greek leaders. of the Island were not acting in
accordance with the Constitutionandwerenotrespect
ing the rights of the Turkish community.

39. Therefore, after this campaign, oneoftheresults
of which we have seen tonight, the Greek Cypriots on
the night of 21-22 December. as 1 said. embarked on
a very serious course of action-the massacre of the
entire Turkish community of the island. During the
past few days the Press and the radio have given
considerable coverage to these tragic events. Count
less persons-Turkish women and children-have
already died in this large-scale attack aimed at
massacring the Turkish population of the island.

40. No Government in the world could remain indif
ferent in the face of such a tragedy-and, naturally,
my Government less than any other. From the first
hours of the conflict, my Government has applied
itself ta the task of stopping-thefighting and bloodshed
in the island. It has appealed ta the heads of the two
communities in the island, begging them to remain
calm. It has appealed ta the co-signatory countries of
the Treaty of Guarantee for a joint effort tostop the
flow of blood.

41. This was no easy task. We made many attempts,
and thought thatwehad the consentof the Greek Cypriot
leaders; but the firing did not stop and the massacres
continued. It took a great deal of effort to persuade
the Greèk Cypriots ta agree ta a cease-fire.

42. Finally, as you know, Greece, Turkey and the
United Kingdom reached an agreement ta have their
joint forces maintain arder in the islandunderBritish
commando The President of the Republic of Cyprus
himself agreed ta and asked for this arrangement. It
is truly surprising that at thisvery moment, when
there is hope for peace, Ambassador Rossides should
come here ta make totally unfoundedaccusations.

43. As a signatory state· of the agreements on Cyprus
and as a guarantor.....even without regard ta thë fact
that Turks are bf~ingmassacred in Cyprus-my
Government cannotremain indifferent to these events.
As 1 have said, it has consistently and patiently eil
ç1eavoured to bring about conciliation. It wl1l continue
ta do sO. We should liketheotherpartyto go likewise.

44. With regard ta the :ceas(;m for which the éouncil
wasurgentlyconvened, 1 regret ta. have ta say that
this is· a fresh manœuvre on the part of Ambassador
Rossides"t.o try to cloud the iSSl,l.e at the very moment
whenthe situation is improving. He has spoken of
vessels whichl1e says are passing nearCyprus.He
could not even say that theywere goingtowardsQyprus .
l'bat was impossible. They aren()t gQing there.The
distance between the Turkish coast and that ofCyprus
isnot vevy great.The Ships hementioned were
travelling al()ngthe usual shipping .lanes freIn· one
Turkish .po:r;ttoanother. Shipswm·always pa13s through
thesewaters. 1 do not knowwhetherd\.mpassador
Rossides. intends te calI a- meeting of the Security

38. On nous a parlé. aussi. je crois. du désir qu'il
y aurait de changer de système judiciaire. Cela ne
m'étonne pas. Le tribunal suprême de Chypre. qui
a un président neutre. a été amené parfois à recon
nartre que les gouvernants grecs de l'fie n'agis
saient pas suivant la Constitution et ne respectaient
pas les droits de la communauté turque.

39. Donc. après toute cette campagne dont nous
venons de voir un des aboutissements ce soir. les
Chypriotes grecs se sont lancés. comme je l'ai dit.
dans la nuit du 21 au 22 d~cembre. dans une action
extrêmement grave: celle qui vise à l'annihilation
par le massacre de la communauté turque de l'fie.
La presse et la radio ont. ces jours derniers. mul
tiplié les récits de ces tristes événements. Il y a
déjà un nombre incalculable ..de morts - femmes
et. enfants turcs - dans cette action de grande en
vergure visant au massacre de la population turque
de l'ne.

40. Aucun gouvernement au monde ne pouvait rester
insensible devant une pareille tragédie et~ naturel
lement. mon gouvernement moins qu'aucun autre.
Dès les premières heures du conflit. il a entrepris
un travail destiné à mettre fin aux combats qui
avaient lieu dans l'fie et aux effusions de sang. Il
s'est adressé aux chefs des deux communautés de
l'ne, leur conseillant le calme. Il s'est adressé aux
pays cosignataires du Traité de garantie pour que
leurs efforts conjoints mettent fin aux effusions
de sang.

41. Cela a été difficile. Après bien des tentatives.
et alors que ,nous pensions avoir eu l'assentiment
des gouvernants grecs de Chypre. le feu n'avait
cependant pas cessé et les massacres continuaient.
il a fallu- beaucoup d'efforts pour convaincre les
Grecs chypriotes et obtenir un cessez-l~-feu.

42. Enfin. comme vous le savez. un accord est
intervenu entre la Grèce. la Turquie et le Royaume
Uni pour que leurs forces conjointes maintiennent la
sécurité dans l'fie. en se plaçant sou.s le com
m.andement .britannique. Le Président de la Répu
blique de Chypre luj-mêm.e a consenti à ,cette
action ..~t· l'a demandée•.fi est vraiment .surpre
nant Clue ce· soit à cemonient préciso~l'on a des
espoirs de •paix que M. Rossides vienne iCl proférer
des accusations d~nuées de tout fondement.

43. En tant qu'Etat signataire des accords sur
Chypre. en tant qu'Etat garant. sanscoI!lP~l'léfait
que. ce sont des Turcs qui ,sont ma.ssacrés à: Chypre,
mongouvernetnent ·ne peut reste,r ·.indiff.érentà .. ces
événements. Cqm.meje vous l'aj, déjà dit. son action
li ~tê .. jùsqu~au '. bout .. patiente• et.·concmante~EHe
continuera. de l'être. Npusvoudrionsl:;lien que l'autre
partie, elle 9.W3si; soit con~iliante.. .

- .... . .-. - .. -- .. - -...... . "

44:. En ~e qui ~oncernelarais()n pOlu·laquèlte ..on 
nous a. invit~s d'urgence ici. je regrette. de devoir
dire qu'il ya là une nouvel~ernanœuvr~>de

M. Rossides pour essayer de troubler la situllti0ll
'au mOtnent même·o~, ell~S'amêliore.M•• RossideG
a parlé de vaisseallXquipasseraient à cÔt,~- de
Chypre. il n'a mêmepâ.spuclirequ'ilsa~laientv~rs
Chypre. Ce n'était. paspo13sible. Ils n'y vont pàs.Entre
les ClÔtesde •Turquie et les côtes de ChYP:re.~iln.'~a
pas ·... une grande distanClè•• Lesbateauxqu'il'atnen-.
tionnés •.. ~taient.sur la route .. nortnalemena.ntd'un
portturcàun .autre•. Il passeratoujo~rs'des.bateaux
par-li).. Je' na sais si M.Rossides ;sepropose'de
demander 'la convocation du Conseil de,séc~i'ité.



Council. at sucn an hour, every time Turkîsh sbips
go through these waters. Those ships have to pass
there ,to go from one Turkish port to another.

45. In any avent. the rumour spread that Turkish
sbips were heading towards Cyprus. My Government
has already denied such rumourS. Just a short while
ago. my' Government instructed me to deny officially
and categorically that any Turkîsh vessel was sailing
towards the coast of Cyprus. l shall read out a state
ment that l have just made to the Press to this effect.

[The speaker continued in English.]

"Rwnours have been circulated that someTurkish
sbips were sailing towards the Island of Cyprus. l
have been instructed by the Turkîsh Government to
state officially and categorically that there are no
Turkish sbips sailing towards Cyprus. and that any
sbips wbich might have been seen in the area are
sailing'from one, Turkîsh port te:> another. Il

[The speaker resumed in French.]

46. That statement is intended as a reply to the
somewhat naive allegations we have just heard.

47.Iîl conclusion. l must say that aU this has been
invented and dramatized in arder to try to camouflage
the crimes committed against the Turkish com
munity in Cyprus.

48. Mr. BITSIOS (Greece) (translated from French):
l am grateful to you. Mr. President, and to the mem
bers of the Cooocil, for aUowing me to participate in
this debate.

49. The representative of Cyprus, in submitting bis
case tothe Council, said that for the time being he
would merely ask for the strict and faithful imple
mentation of the cease,;.fire in Cyprus. l consider
thât at thé moment this limitation is very wise. It
seems-tome that li the Security Council favours tbis
recquest and encourages the efforts which aré beirg
made in ' Cyprus for the implémentation of the'cease
fire,'it will haveperforined a véry useful task at tbis
'serious time. Therefore l shall'lotatpresentset forth
my Govermnent' s, views on' .né, rundamentalaspeçts
which have been touched upon bothbythe representative'
of Cyprus and by the repr~sentativeofTurkey.

50.N~~ertheless lwould ask yourpermj.ssiontoread
a message froIIl mySovereign,IiisMaje~ty the:King
of Greece,. yta HilS ExceUency tlle President.' of the
Republic of ,'l;urkey; Tntllili3.:rIl.essage King Paul SayS:

tThespeaIcerc9ntirJf1ed in .1~ngJish.],

,'. '~Informa.tiopgathered -, by my .Governmentuntil
receivingyour, message dated December'25 do not
.ag1!ee,' '-at. all with •thesis, •.•• that'outbreak!S;,aga,inst

.: soyereignState ,of Gypr.us were. provokedby Greek
CyPri()tlS.' Qnthecontra,rytbis information.clearly

'·provelS thatarm,ed grOUPS of Turco",CyPriots have
, provokellre~la.rforces ,'oforder thus launching
tragic:ryevents.()f lastdaYlS.Appeals address.edby
'Gov~rnmentlSofGreJ:lce,.United KingdOIlla.ud Turkey
ha,dilot<onlyhad no 'reSpolllSewhatsoeveronpart .o~
'l'urkisheleIllent in· if31and-buton" cOlltraryunits of·

"TUI'kîsll. 'a.rmyregiment sta,tiouedim CYl!rushave
left·:tbeircampand.been pushed towa.rd 'Greek

à une heure comme celle-ci. chaque fois qu'il pas
sera des bateaux turcs par-là. Les bateaux turcs
ne peuvent pas ne pas passer par-là quand ils se
rendent d'un port turc à un autre.

45. Quoi qu'il en soit. la rumeur a couru que des
bateaux turcs se dirigeaient vers Chypre~ Mon gou
Vernement a déjà démenti de telles rumeurs. Tout
à l'heure encore. mon gouvernement m'a donné pour
instructions de démentir officiellementetcatégorique
ment qu'il y ait des vaisseaux turcs se dirigeant vers
les côtes de Chypre. Je vais donner lecture d'une
déclaration que je viens de faire à la presse à
propos de ce démenti.

[L'orateur poursuit en anglais.]

"Des rumeurs ont circulé selon lesquelles des
navires turcs se dirigeraient vers l'ne de Chypre.
Je' suis chargé par le Gouvernement turc de dé
clarer officiellement et catégoriquement qu'aucun
navire turc ne se dirige vers Chypre et que tout
navire qui pourrait avoir été w dans la région
se rend simplement d'un port turc à un autre. Il

[L'orateur reprend en français.]

46. Cela vise à répondre aux allégations un peu
simples que nous venons d'entendre.

47. Je ne peux m'empêcher de dire. en conclusion.
que tout cela est inventé et dramatisé pour essayer
de masquer les crimes qui ont été commis contre
la communauté turque de Chypre.

48. M. BITSIOS (Grèce): Je vous remercie. Monsieur
le Président, ainsi que les membres du Conseil,
de m'avoir permis de participer à ce débat.

49. Le représentant de Chypre, en soumettant son
cas devant le Conseil. a dit qu'il désirait limitér.
pour le moment. sa demande à l'application fidèle
et stricte du cessez-le-feu à Chypre. Je crois que
cette limitation est très sage en ce moment. Il me
semble que. si le Conseil de sécurité arrive à encou
rager cette demande. à' encourager les efforts qui
ont été faits, à Chypre. pour l'application du
cessez-le-feu, il aura fait œuvre très utile en ce
grave moment.:J?arconséquent. je ne veux pas.
maintenant, expoSer au Conseil le point de we de
mon gouvernement sur les aspects de fond qui ont
été touchés t~t, p'ar le représentant de Chypre que
par le représentant de la Turquie.

50.J~ vOJ1drais toutefois que vous me permettiez
de donner"lecture ~'U!l message que mon :souverain,
S. M. le Roi de Grèce. a adressé aujourd'hui à
S. E. le Président. de la Rêpubliqu"e de Turquie.
Le roi Paul dit. dans ce message:

14'orateur poursuit en anglais.]

"Les "informations recueillies par mon gouver
nement. jusqu'à la réception de votre message du
25 décembre. ne correspondent nulle1l!lent à la thèse
selon laquelle les émeutes contre l'Etat souverain
de" Chypre.'. auraient été .' ,provoquées " par . des
Chypriotes grecs. Au contraire. ces informations
prouvent clairement que' des ,groupes . armés de
ChyPriotes ,turc~ ont provoqué les forces rêgu-'
lièreschargées' du .:ma,intien de l'ordre.déclen-

-chlintain$i les événements, tragique's, de. 'cesder"
niers.. jours •••• N0n." seulement les,appelsadrelSs~s

"par; lelS.Gouvernements de la. Grèce, dU Royaume...
Uni 'et de 'la Turquie; n'ont trouvê,auëün' écho. dé
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neighbourhoods of City of Nicosia where they
occupied positions. Beyond that Turkish military
ah'planes flew over Nicosia thus provoking feelings
of Cypriot people.

"My Government made superhuman efforts for
restoring arder in Cyprus with result to avert an
irreparable situation."

[The speakerresumed in French.]

51. The telegram goes on to describe the steps
which have been taken, by agreement, by the Govern
ments of my country, Turkeyand the UnitedKingdom.

52. The representative of Cyprus has described
certain events-for which he blames the Turkish
Government-which took place after the cease-fire
arrangements had been made. He spoke of Turkish
military aircraft flying over the town of Nicosi.a and
of Turkish naval units in Cypriot territorial waters.

53. What chiefly impressedmewas whatMr. Rossides
said about the anxiety of the Cypriot people, rather
than the details of the events he described. I can
understand this anxiety in the light of the news which
we have read in the Press during the past few days
and this very morning, for example in The New York
Times:

[The speaker continuedin English.]

"However, the military build-up in South Turkey
continued. Troops are being concentrated in the
port cities of Iskenderun and Mersin."

[The speaker resumed in French.]

As far as I am concerned, I can' understand this
anxiety. That is why I hear,d with great satisfaction
the communiqué Wlti\Jh the Turkish representative
read to us and which. on his Governmenttsinstruc
tions, he has just handed to the Press.

54. The Greek ,Governmentand Imyself would be
perfectlyhappy if this debate, begun tonight at· this
late hour, enabled us toput on record the assurances
givenby the TiIrkish representative and to transmit
to Cyprus, a message 'of, hppe. that could allay the
anxiety andfear which the people there are experienc
ing at this moment.

55. Ishall notg6'into details. Ishall not ask my
Turkish colleague why those aircraftflew over Cyprus
after the. armistice agreement. 1 shan nofput to him
this very simple question: why \Vere thosenaval units
being moved? Navalunits in transit Ilatura:lly some
Uines go very close toCypriot territorial waters.
That isnocailse for l:lUXiety. But why did these units
of the Turkish fleet choose sucll a qritical moment
for doingso, onlyafew hoursafter thecease"'fire?

56. i~hall not aS~mYTurkishcolleague these
qUestions. I shan; however,a~k'himtoasêist the
CQUpcil. toput on record .the aflsurançesheMs given
us; l, belieyethat if suchassl.U'aricesare given,théy

13

la part des éléments turcs de l'ne, mais au
contraire des groupes du régiment turc stationné
~ Chypre ont quitté leur camp et ont été dirigés
vers le voisinage grec de la ville de Nicosia,
oà ils ont occupé des positions. En outre, des
avions militaires turcs ont survolé Nicosia, susci
tant ltinquiétude parmi la population chypriote.

"Mon gouvernement a déployé des efforts sur
humains pour restaurer l'ordre ~Chypre etprévenir
une situation irréparable."

[L'orateur reprend en français.]

51. Le télégramme poursuit en décrivant les me
sures qui ont été prises, d'un commun accord, par.
le gouvernement de mon pays, 'Par le Gouvernement
de la Turquie etpar le GouvernementduRoyaume-Uni.

52. .Le représentant de Chypre vient de nous exposer
certl;Ùns faits, dont ila porté ici accusation contre
le Gouvernement turc, •qui pnt eu lieu après les
arrangements de cessez-le-feu. il nous. parle du
survol de la ville de Nicosia par des avions mili
taires turcs. Il nous parle de la présence de certaines
unités turques dans les eaux territoriales de Chypre.

53. Ce que je retiens principalement, ce spnt les
inquiétudes du peuple chypriote, que M. Rossides nbus
a signalées, plutôt que ·les détails des faits qu'il
vient de nous exposer. On peut comprendre ces
inquiétudes si l'on tient compte des nouvelles qu'on
lit constamment dans la presse ces dernierà jours,
si l'on tient compte de ce qu'on a lu ce matin même,
par exemple dans le New York Times:

[L'orateur poursuit en anglais.]

"Cependant, les préparatifs militaires se pour
suivent dans le sud de la. Turquie. Des troupes
sont concentrées dans les ports d'Iskenderun et
de Mersiu;"

[L'orateur reprend en français.] .

Je puis, pour ma part, comprendre ces Ùlquiétudes.
C'est pour cela que j'ai entèndu. avec. une grande
satisfaction le représentant de' la.Turquienous·don
ner"lecture d'un. communiqué que, sur, instructions
de son gouver~ement, il a remis tout ~ l'héuré'~
la presse.

54. Le Gouvernement greê/ et moi-tnênie'~el"ions
parfaitement heureux si. ,1taboutiss.emE:}nt dè .,Cette
discussion, ,commencée ce soir à urie heure tardive,
permettait d'enre~strer lesassurancesdoll1lées:(Îa,r
le représentant dé la. Turqui.ëet d' apport~rà'çliyp're
un ,message 'd'optin:iisme ·C1w.~uisserêpon~e!
l'anxiété,~ l'inquiétude auxquelles. est êi;lproiE:}
.~' op~nion pU1?lique'd,~s,"1'_n'e;;'.en'_~'Ill:9~'ent: . ... ~,

55. Je ne veux pas entrer dans lêsdétails.Jëne
veux .pas deDlander~moncoll~gUE:}de Turqûiepourq,uoi
ces avions ont survolé Chypre après l'accord4'arnlis
tice.J'ene .veux pasl'"-pose:rcette"'questioIlt:rès
siInple: ,pourquoi ces unités' quisedéplacent?N~turel
lement, .les unités qlÛSe déplacentpasseiitparfois
très près" des 'eatpC territ?riglesde'Chypre~nn:'ya

l~ rien d'inquiétant.Maispou~quoLc~s·ûnitél'(de· la
flotte turque ont-elles. chpisi, pour PI:\Se;er, cèmoment
si délicat, :.quE:}lquesheures aprèslecesse2;-le...f~u? .

56./Jë'néveux·pas 'poser cesl:i@stions'~.', ~()n
'collègue de 'Tur<tùi.e/ <Mais. je\Teux:1e(prierd'ai4car
le S()nl9~i1à.,elll"egistrerile.s.aSSU1'anCE:}squ';il.·vif3nt
de,,;nous 'donner. Je crois "que,'si,ces·.assllrancès
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sont données. le peuple de Chypre. dont M. Rossides
vient de nous exposer l'anxiété. sera pleinement
ras~uré.

57. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Je donne
à présent la parole au représentant de Chypre pour
l'exe~:cice de son droit de réponse.

58. M. ROSSIDES (Cbypre) [t:taduit de l'anglais]:
.Te voudrais signaler quelques faits à l'intention du
représentant de la Turquie, pour qui j'ai le plus
grand respect.

59. Le représentant de la Turquie a affirmé que les
Grecs étaient en train de tuer des femmes et des
enfants turcs. Or. à aucun moment. la presse. tant
américaine qu'internationale. n'a signalé le fait que les
Grecs tuaient des fem.mes· et des enfants turcs.
alors qu'ils ont mentionné des endroits précis o~

uri certain nombre de femmes et d'enfants avaient
été tués par les Turcs. Comment peut-on déclarer
de façon arbitraire que les 1recs ont tué des femmes
et des enfants turcs alor~ qu'aucun communiqu~ de
presse n'a fait état de faits de ce ge~re? Assuré
ment. si les Grecs avaient tué des femmes et des
enfants turcs, les journalistes américains et les autres
qui sont sur place. avec l'expérience qu'ils ont de
leur métier. s'en seraient aperçus, exactement
comme. Us ont vu des Turcs tuer des femmes et
des enfants. J'ai entre les mains une coupure du
New York Times qui dit:

"Les combats se sont surtout déroulés dans
un commissariat de police occupé par les Turcs
à Nicosia et dans des immeubles locatüs de la
banlieue d'Omorphita. Ces derniers ont été envahis
et occupés par les Turcs qui en ont chassé les·
familles grecques. Ils auraient tué un nombre non
préciaédefemmes et d'enfants."

Pourquoi n'y a-t-il pas de communiqué analogue
signalsnt un massacre de femmes et d'enfants turcs
par les Grecl;l? De toute évidence. parce qu'aucun
massacre de ce genre n'aeu lieu. parce que les Grecs
n'ont pas essayé de s'emparer des maisons p,es
Turcs. comme les Turcs. en des occasions précé
dentes. se sont emparés des maisons des Grecs. pour
y vivre. comme je l'ai dit plus haut, sanspayer
de loyer. en vertu d'un droit arbitraire. Nous ne
sau~ions tolérer qu'on fasse usage d'un tel droit ar
bitraire. quel que soit le nombre de canonnières
turques dépêchées jusqu'à Chypre pou:J;' le{aire valoir•

60. Le repréftrmtant de la Turquie a affirmé que
ces navire13 ne faisaient que suivre leur route ordi
naire. Mais. de toute évidencee nous ne nous serions
pas préoccupés des .mouvements de navires si le
Premier Ministre ,de Turquie n'avait déclaré d'avance
que la Turquie envoyait des navires à Chypre pour
qu'ils interviennent. Les navires se présentaient
alors que cette déclaration datait cie 24 heures à
peine. Et. comme je l'ai déjà dit. pourquoi ces
mouvements de troupes et ces déplacements de na""
vires, pourquoi ces airs guerriers. si l'on n'avait
pas· l'intention de menacer Chypre? Assurément.
11 "laudraitêtre bien naif pour ne pas rapprocher
les. faits et arriver à la conclusion que ces mouve
ments étaient destinés à mellacer Ohypre et à tElr
roriser sa population.

61..COnfqrmément a\lparagraphe4 de l'Article 2
de. laçharte•... non .. seulement l'emploi 4e la força.
mais Il!. menace de la force constitue une.violation
de la Çbarte. J'affi:rme q\le la déclaration pa.r laquelle

"Most of the fighting centered on a police station
occ1,lpied by Turks in Nicosia,andon family apart
ments in .the suburb of Omorphita. These were
overrun and oècupied by Turks who chased off Greek
families. They were reported to have killed an un-

.. sl?ecified number of wonien and children."

58. Mr. ROSSIDES (CypruS): 1 wish to point out a few
facts tothe representaüve of Turkey. forwhomI have
great respect~

57. The PRESIDENT: 1 nOW calI on the representa
tive of Cyprus in exercise of his right of reply.

59. The representative of Turkey said that Greeks
wel"e killing Turkish women and children. But at no
time has the United States or the international Press
reported that anyGreeks were killing Turkish women
and ·children, whereas they have mentioned specüic
places wherea number of women and children were
killed by Turks. How can the arbitrary statement be
made· that Greeks have been killing Turkish· women
and children when there have been no reportswhatso
ever in the Press to that effect? Surely, ü Greeks had
beeJlkilling Turkish women ~d children, the exper
ienced journalists of the United States and· other
countries who are there would have seen it, just as
they have seen that Turks have been kiUing women
liIld children. 1 have ,before me a clipping from The
New York Times, in which we read the following:

,t,:~ -;~ "',:', ',.":--_:_~_>:' ,': ::_:,,:,.:_"': :,'",' :-, '," --.-~_:' __ '_' :,:',:, -

()~. .j\çQ~~éli,MW~1"t~c!~~,. para.graph .4oftbe Ohar,..
···t~r...not9nlYtheq~~,otforceb~ttJ:tJ:}. threat of tl1e U$e
offorçe-is.a.vi.0latio~l.of th.ElQharter.. lm,aintainthat
t4e·v~rY~:fact~t.tl1~l?:r.-inie-Min~s~ElrofTurkey
,' ...•.-.... -,.:C.,"''::--';,'c'''',,"', .- .•.. _; ...•...•. ':'<_ ":', .' ,' .

will .completely allay the anxiety of. the people of
Oyprus, of which Mr. Rossides has informed us.

Why,dè:)JÎ't wehave similar reports of the killing of
Turkishwomen and' children by Greeks? Obviou.sly
because no such killingshave occurred, because the
GÏ'ee~ have notbeen tryjng to take away the bouses.
of the.TUJ"ks, astheTUJ"ks. have. taken awaythe houses
.ofGreeks. on. preyious occasio~s in orderto live in
them,a.s 1 MVe alreadysaid, without paymg anyrent,

)sifilply by <virtue. of an arbitrary right. We cannot
aliowthe èxèrciseof ..,suèh . an arbitrary right, no
'matter howmany. Turkish. gunboats come to Cyprus
~t()en.fqrce<the rigl:1t . . .

. . ':--.,- .... ' .... "". '"

.~().'±h~irellJ:e$entativeofTurkeysaidthat th~ ships
ha.dfolJoweli.· theirqrqinarr course. Butit is obvious

'thatweW(Juld'lÎ(Jt havebeenconcernedabout the move
·,m.ellt·C)f.~hip·sîf- the:priIlle .:MW1ster of. TurkElY. had

. •• 'not Pl."Ocla,i,Illeciin aclYf1Jlcetha~ 1;urkElY was send~g
Smpsto Cyprùsfor a~tion.'l'hese ships cameonly
:t\VelltY,-fQm":l:1()11l;'sor so.ajter that pronouncementhad
.lJee~.,.P.la~e.1\nd. aS If:iai!iPefore, w,ily,have this war
lik;~.trpopnipvemelltaQdthis.movement of ships taken
pljice.q>!hose.were· notDleliIlt •. asa th;l,'eat to Cyprus?

. :§.ur~JY,()llewQuld.hll:yeto Pe very $implenot to put the
,t,\-V()',tbingtl.together alld come to tbe :.conclusiollthat
thesem()VElmelltlil.were .iiltended.asa t~eat.to Cyprus
~d,Wcer~a;irp.~àatterr9r·iz~gthep~ople of Cyprus.

.....__ ~ ._•.. 14•..•IIl!__ !Jl!!!lI!Ij..1I



declared that s'hips were being sent to Cyprus for
action is a violation of Article 2, paragraph 4 of the

Charter. 1 can quote legal authorities On this. In the

Legal Committee of the General Assembly, YI have
quoted in this respect Sir Humphrey Waldock' s
opinion that Article 2, paragraph 4 entirely prohibits

any threat o:r use of forGe between independent States
except in strict self-defence under Article 51 or in
execution of collective measurès under the Charter

for the maintenance and restoration of peace.

62. Thus, only the- United Nations can use force to

restore order where there is a threat to international
peace. No individual State has the right to use force

against another State. To do so would be te revert to
self-help, to taking the law into one's own hands,

threatening other countries and using the law in

whatever way one wished.

63. 1 understood the representative of Turkey to
refer to the Treaty of Guarantee as giving to Turkey

the right to use force in Cyprus. 1 say that li the
Treaty of Guarantee can be interpreted as giving
Turkey, or any other country, the right to use force

in Cyprus, then the Treaty itself is invalid under
Article 103 of the Charter, which states: "In the event

of a conflict between the obligations of the ::J1embers
of the United Nations under the present Charter and
their obligations underany other international agree

ment"-and that includes this Treaty of Guarantee
"their obligations under the present Charter shan
prevail". Hence, li this Treaty could be interpreted
as giving Turkey the right to use force in Cyprus,
it would be invalid.

64. However, the Treaty of Guarantee does not say

anJ1;hing about force. It says-and this is the irony of
it-that Cyprus, Greece and Tl,lrkey undertake to ensure
the maintenance of Cyprus' independence, territorial
integrity and security, as well as respect of its Con

stitution. The g\larantors g\larantee the integrity and
independence of Cyprus. Does· Turkey interpret ihis
provision of the Treaty to mean that itMay violate the

integrity and independence of Cyprusby sending troops
to fight the civiliaIis of Cyprus,. by sending aircraft
to terrorize the population, by threatening to drop

bombs, by sending shipsto Cyprus? ls' thatthe way
that Turkey proposes to g\larantee the independénce
and integrity of Cyprus? Or are these actions taken

with a view to destroying the independence and in
tegrity of Cyprus? No reasonable· person could·ever
interpret the Treaty of Quarantee as giving Turkey,

or any other g\larantor State, the right to Interfere
and destroy the independence and intégrity of Cyprus
which they are supposed ta g\larantee.

65. The Constitution of Cyprus hasnot been violated
in any respect. Therewasonly a proposaI for talks.

But even li there had beeri a violation, the Treaty of·

Guarantee provides. that: lfJn· tlle event of apreach
of the provisions of the preElent Treaty,Greece,

'.Y SeeOfficial Records of the General Assembly, EighteenthSessioni

Sixtb.ColIlmittee,· 822ndmeeting, para. 7. . .. . . . .. .

le Premier Ministre turc annonçait l'envoi de na
vires à Chypre, pour qu'ils interviennent, constitue

à elle seule une violation du paragraphe 4 de l'Ar
ticle 2 de la Charte. Je peux me référer à des auto

rités juridiques en la matièré. A la Commission
juridique de l'Assernblée gênéraleY, j'ai cité dans

cetorâre d'idées l'avis de sir Humphrey Waldock
selon lequel le paragraphe 4 de l'Article 2 interdit

catégoriquement le recours à larnenace ou àl'emploi
de la force entre Etats indépendants, sauf en cas
de légitin.,,- défense absolue, en vertu des dispositions

de l'Article 51, ou en exécution de mesures col
lectives, conformes à la Charte et destinées à main

tenir ou à rétablir la paix.

62. Ainsi, seule l'Organisation des Nations Unies

a le droit de recourir à la force pour rétablir l'ordre
lorsqu'il existe une menace ·à la paix internationale,

Aucun Etat n'a le droit de recourir individuellement
à la force contre un autre Etat. Agir de la sorte

signüierait revenir aux méthodes d'autrefois; ce serait
s'en remettre uniquement à soi, se faire justice soi
même, menacer les autres· pays et tourner· la loi

à son propre avantage.

63. Si j'ai bien compris le représentant delaTurquie~
le Traité de garantie donnerait à la Turquie le droit
de recourir à la force contre Chypre. J'affirme que,
si le Traité «;le garantie ,peut être interprété comme
donnant à la Turquie, ou à n'importe quel autre pays,
le droit de recourir à la force contre Chypre, alors

le .Traité lui-même est nul et sans effet. envertu
de l'Article 103 de la Charte qui déclare: "En cas de
éonfllt entre les obligations des Membres des Nations
Unies 'en vertu. de la présente Charte et leurs obli

gations en vertu de taut·autreaccord international"
- et cela vaut pour le présent Traité. de garantie 

"les premières prévaudront." Ainsi donc, .sice traité
pouvait s'interpréter comme donnant à la'Turquie le
droit de recourir à la force à Chypre, il seràit nul

et sans effet.

64. Ge:pendant, le Traité. de garantie ne parle pas

de. force. Il dit - et c'est là. l'ironie .. de la chose 
que Chypre, la Grèce et la Turquie s'engagent à
assurer le maintien de l'indépendance, de l'iritégrité
territoriale et de la sécurité de Chypre,. de même

que le respect de sa Constitution. Les pUissances
garantes garantissent l'intégrité et l'indépendance

de. Chypre. La Turquie. interprète-t-elle pette dis...
position du Traité COmme sigilifiantqu'elle peut
violer' l'intégrité .et l'indépendance de •Çhypre eny
envoyantdes troupes luttercontl'e des civils ~Chypre; ..

en·. dépêchant. des avions pour· terrQrisersapopU"
lation, en menaçant de lâcher. pes bombes, en envoyant

des navires·à. Chypre? Est-ce là la façon dont la
Turquie se propose ·je garantir.1'indépendance et

l'intégrité· de Chypre? Oubi~n ces actes ont-ils pour
but. d'annihiler. 1'ihdêpendanceetl'intégrité de Chypre?
Aucun ·être ··sensé 'ne sàurait interpréter le. Traité
de garantie comme donnant .à ··laTurqUfe, ·00 à

n'importe quel autre Etat garant, le droitd'intervenir

~Chypre et d'annihiler .l'indépendançeetl'intégrité
qu'ils sont précisément cenElés garantir.

6~..La Constitutiqn de ChyprEl n.'a absolument pas
été violée. Tout· ce qu'il Y a eu, cesontdespropo

sitions . cie pourparlers•. lVI~s, même s'il Y avait·6\1
violation. le Traité de garantieprévoitoequiSllit~

"En ca$ de violation des dispositions dl1présen~

J:.I Voir OQcllménts officiels de l'Assemblee generale, cllx"hllitième

session, SiXiètrieComtriis$ion,822ème'$eanêe, par; 7.
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Traité, la Grèce. le Royaume-Uni -et la Turquie
s'engllgent à se concerter en we des dêmarches ou
mesures nécessaires pour en assurer l'obser
vationY." Or, en conformitê de l'Article 103 de
la Charte, les reptêsentations et les mesures préwes
par le Tl'aitê de garantie doivent être des mesures
pacifiques - recours au Conseil Ge sêcuritê, recours
à l'Assemblêe gênêrale, et ainsi de suite, et non. pas
des canonnières ni des avions bombardant l'fie ou
menaçant simplement de la bombarder. Je suis
convaincu qu'il n'y a pas besoin d'arguments pour
dêmontrer que j'ai raison, tellement la chose est
claire et êvldente.

66. Je ne désire pas m'étendre davantage sur cette
question, mais le représentant de la Turquie a affirmé
que ces navires se déplaçaient avec des intentions
pacifiques. Par ,contre, il n'a jamais dit vers 011
se :dirigeaient les avions. Se dirigeaient-ils, eux
aussi, vers Iskenderun, et avaient-ils l'impression

, que ce serait une bonne idée de passer au-dessus de
Chypre, de décrire des cercles au-dessus de l'ne
et de terroriser la population? N'y a-t-il pas une
analogie avec les autres qui se rendaient à Iskenderun,
tout eh terrorisant, sur leur passage, la population
de Chypre? Je pense que les deux opérations sont
étroitement liées et que nous ne pouvons pas élimi
ner ces avions en omettant tout sîmplement de lès
mentionner. Les avions sont venus deux fois, et
deux fois, après un cessez-le-feu, ils ont provoqué
des troubles.

67. J'ai promis de citer mes sources. Voici donc
des troupes turques à Chypre. Elles sont sorties
de leurs cantonnements et sont entrées à Nicosia,
non pas pour préserver la paix, mais pour participer
aux· combats et pour les encourager. Je ne dis pas
cela à la légère. Je cite: "A la tombée dujour, les
troupes turques étaient occupées à repousser vers
le sud, loin de Nicosla, une troupe hagarde de
Chypriotes grecs." Elles étaient effectivement en
train de combattre une troupe hagarde de Chypriotes
grecs. Elles avaient engagé la lutte avecdes Chypriotes
grecs qui étaient hagards et mal en. point, et elles
étaient en train de les battre, de lutter· avec eux et
de les chasser de Nicosia:' Est-èe là le comporte
ment qùi sied à un Etat garant de l' intégrité et de'
l'indépendance? Est-ce là l~ conduite d'un pays qui
désire la paix à Chypre?

68. Les troupes grecques se sont rendues à Nicosia.
Elles devaient' le faire pour contrecarrer l'initiative
des troupes turques. Mais aucune voix ne s'estélevée
pour accuser les troupes grecques d'avoir attaqué
des civils turcs ou des troupes turques. Ainsi donc,
voici les troupes grecques et les. troupes turques
face à face, risquant de déclencher une guerre
mondi!l.le - guerre entre la Grèce et la Turquie,
et pr()bablement guerre mondiale.,.,.à moins que
n' intervienne un cessez-le.-feu. Le. cessez...le...feu
estinteryenu; mais l'une des parties en cause ee;t
en train de le saper par sa conduite.

69. Pourrait-il y avoir une raison plus urgente que
celle-là de s'adresser au Conseil de sécurité? Le
r61.egu Conseil de sécurité n'e$tpasd'agirlorsqu'une
invasion a eu li~u. A supposer que Chyp~e. soit en- .
vaJûe - qu'allons-nous faire alors? Allons-nous nous
réunir ici et essayer d'amener la Turquie à quitter
Ohypre? La. fonction essentielle du Conseil de sécurité
est d'assurer la ·sécurité lorsqu'u,n danger. menace,

Turltey ·andthe United Kingdom undertake to consuIt
together. wlth respect to the representations or
measures necessary to ensure observance of· those
provisionsll~YNow,in conformity with Article 103 of
the Charter, the representations and measures, pro
vided for in,the Treatyof Guarantee must be peaceful
measures-recôurse tothe Security Council, recourse
to .the ,Genèral Assembly, and so forth-not gunboats
and •. ai~craft bombing or even threats to bomb the
islaild. l am. sure no. arguments are needed to prove
thatthat ià the case; it is so plain and obvious.

6'9','OoUldtherebe a better .reason than this for
comingto tllesecurityGotutcil? The Security.Couricil
iS)lot meantto llètafter!lJlinvasion hastaken place.
SuPPOsing CYPr.us. is inviided.....what a.rewe going to do?
Are wegoing to corneltiereand try toget Turkey out
Of •. CYJ,lrus?The ·.,Security .Council' s •task i$ to ,bring
seçurityw.hel'e· tllereisdanger~.·llnddanger there la
in çyprusnow.. We "YV9uldnotwanttoseemore danger,

.YSeci~ied.NatiOIll!Tf~tySeri~s,~OI.382.1960, No. M7S.

66. Ido not want to elaborate further, but the repre
sentativeof •Turkey said that those ships were pro
ceeding in a peaceful way. However, he never said
Where the planeswere headed for. Were they also
headed for Iskenderun,. and did they think it was nice
ta 'pass .Qver .Cyprus and circle and terrorize the
population? And is there not an analogywith the others
going to Iskenderun and, inthemeanwhile, terrorizing
the population of Cyprus? l tllink the two things are
strictly· inter...connected, and we cannot wipe out the
planes by not mentioning them.. The planeswent twice,
an!i' twice after a cease-fire they created trouble.

6.S.·The GreektroopswenHIlto Nicosia. They hadto
gq.'r:hey hadtogo ther.e in order to counter the move
bt tlleTurkiShir09ps.l3;ut tbere is n()t one accusation
thatGr~ekJroops attackedany Tur.kish civilian or any
'l'ur~sh troops.Therefore the Greelt troops and the
Turkish troops. Pllraded oneach side in confrontation, .
bringingthedanger of a.world war.....a war between
Greece aIl(iTurkey and probaplya worldwar.....ifthere
was n9cease-fire. Tbecease-firewasarranged but
itiS nowunderrninedpy the conduct of one of the
par~es •• t9it.

67.. l aaid~t.r would providequotations. We have
Turkish troopS in Cyprus. They moved out of their
cantonmentand .went' into Nicosia, not topreserve
peace- but to joinin the fighting and to encourage it.
1 dOÎlotsaythatwithoutauthority; l have it here: "When
darkness fell the Turkish troops werepushing a
rugged .• force ..of Greek .Cypriots towards the south
away -fromNicosia"~ They were actually fighting
against a .rugged force of Greek-Cypriots. They were
fighting, wj.thÇ}reek Cypriots, who were ru~ed and
inapad state, and theybeat them, foughtthem and
threwtheID out of tficosia. Isthat the conduct of the
guar~tor'of. integrityand •independence? la that the
c()nduçtof a country tllatwlUlts~peacein Cyprus?



because more danger would mean catastrophe and
calamity.

70. So 1 beg all the members of this Security Council
to arrive at a decision which will bring calm to the
island, which will enforce the cease-fire, which will
prevent any State from interfering. 1 am very glad to
hear from the representative of Turkey that the ships
were not moving to Cyprus, and 1 should like to hear
that there is no intentionto have any ship or any planes
head towards Cyprus-or for planes to circle over it
on any pretext of moving from one side to the other.
There is a perfectly adequate way of moving battle;..
ships without approaching the island or being seenfrom
it, as these were seen, and without throwing flares
towards the island. Furthermore, there is no need to
send ships and, at the same time, fureaten "We are
going to take action against Cyprus", because there
is no right to.take any such action. Such action would
be a flagrant violation of the Charter and a cause of
world war. So it is in the interests not only of the
people of Cyprus but equally of the Greeks and of the
Turks-I say "equally" but 1wonder whether it is not
more in the interests of the Turks than of the Greeks.....
that Turkey should cease to threaten the island and
that the cease-fire should be upheldandpromoted.and
that no interference should take place.

71. They are now under a third command-under the
British commander. Let them carry on the cease-fire
without these threa.ts. which not o~y are unnecessary
but are calculated to bring distu:rbance wherepeace
reigns~ What is astonishing about what the Foreign
Minister told me today is that wehad had the calmest
day, and thatwhile everythingwas calm theatmosphere
suddenly became electrified because the ships were
sighted there; an electrified atmospherein those
conditions might at any moment bringa:n outbreakof
violence from one side or the other. It might perhaps
be an outbrèak by emboldened Turks On the grounds
that "The shipsare here....let us nbW getour own back
and fight"; or it might perhaps be byGreeks saying,
"Well, vile are in danger-let us do something".

72. So, if you inject fear, if you injE:)ct excitement,
you are disturbing the peace, and that is why 1 have
come here today. It is not that 1 know that th~re is
going to be an invasion. There might have been had
we not come here tonight. There is no invasion at
thismoment, but we want to preclude not only the
possibility .of invasion, which would be a downright
violation of the Charter, but also a threat, which is
an equal violation of the Charter and which disturbs
the peace.

73.'. 1 wouldrequest you, Mr. President andmembers
of the SecurityCouncil, to give us a resolution, a fair
and just resolutionensuring. the peace ofCyprus;and
ensuring also that there shall be no interventionby
force, .thatthecease-fire.shaUcontinue.thatthe agree~.
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et c'est bien le cas à Chypre en ce moment. Tel
qu'il est, 'ce danger nous suffit, parce qu'uneaggra
vation de ce danger risquerait d'entraiher ,une
effroyable catastrophe.

70. Ainsi donc je supplie tous les membres du
Conseil de sécurité de prendre·une décision suscep
tible de rétablîr le calme dans l' ne, de rendre le
cessez-le-feu effectif et d'empêcher tout Etat, quel
qu'il soit, d'intervenir. Je suis très heureux d'entendre
de la bouche du représentant de la Turquie que les
navires en question. ne se dirigeaient pas vers
Chypre; j'aimerais lui entendre dire que son gouverne
ment n'a nullement l'intention de déplacer le moindr~

navire ou le moindre avion en direction de Chypre
- de mettre le cap sur Chypre ou de leur faire
survoler l'ile,... sous prétexte de les déplacer d'un
port ou d'un aérodrome à un autre. Il est parfaite
ment pos8ible de déplacer des cuirassés sans qu'ils
s'approchent de l'ne ou soient repérés depuis l'ne,
comme ceux-ci l'ont été, et sans que des fusées
éclairantes soient lancées en direction de l'ne. Il
n'est pas plus nécessaire d'erivoyerdes navires
tout en 'proférant la menace: "Nous allons pas
ser il l'action contre Chypre", parce que personne
n'a le droit de passer à l'àction. Passer à l'action
serait commettre une violation flagrante de la,Charte.
et ce serait une cause de guerre moridiale. Ainsi
donc, il est de l'intérêt non seulement de la population
de Chypre, mais au moins autant des Grecs quedes
Turcs ..... je dis "au moins autant", mais je me
demande' si les Turcsn'y ont pas plus d'intérêt que.
les Grecs - que la Turquie cesse de menacer l'ile,
que le cessez-le-feu soit maintenu et consolîdé, et
qu'aucune intervention n'ait lieu.

71.' Ils sont maintenant sous les ordres d'un tiers
-les ordres d'un commandant britannique. Qu'ils
continuerit donc de 'veiller à l'application du
cessez-le-feu; saris ces menaces, non seulement inu
tiles. mais faites pour provoquer des ... troubles là
oil règne la pa.ix. Ce qu' il y a de surprenant dans
la communicatïon que j'ai reçue aujourd'hui de la~

part de mon ministre des. affaires étrangères,c'est
que nous aviorls eu une journée pal'faitementcalme;
alors que tout était cal1D-e, l'atmosphère s'est soudain
chargée d'électricité, parce que les· navires ontété
repérés; or, une atmosphère •chargée d'électricité
peut, dans ces conditions" provoquer à tout moment
un déchaihement de violences de part ou d'autre. Ces
violences peuvent éclater du côté turc, erihardiparce
qu'il se dit: "Les navires sont là - prenons notre
revanche il présent et passons à la luttel",o\leUes
peuvent se dêchaiher '. chez. ,pes, Grecs qui pensent:
"Nous sommes menacés;il.faut faire quelque chose!"

72. Ainsi, en mspirarit la peur, .en provoquant l' exct:
tation,on porte a.tteinte à la paix, et c'est la raison
qui m'a poussé à Illeprésenteraujourd'hui devant vous.
Je ne prétends passav?irqu'il vayavoir.une irivasion.
Elle aurait pu se. prodUire~~si noUS ne nous étions
pas réunis ici ce soir. Il n'y a pas d'invasion à
l'heure, actuelle; mais ce que noUs désironsécarteI'; ,
ce n'est pas seUlement la possibilité d'une iJ?vasion,
qui ,constituerait une violation flagrante de ,la Charte,
c' en . est même la. menace,. qui elle aussi ,est une
violation de la Charte et portèatteinte à la paix..

',. '.' .. ~ .

73..Je voudrais donc vous· prier, Monsieur ,.le'. Prési
dent. et vous, Messieurs les membres du ConSeil
de sécurité,· d'adopter une résolution, une l'ésQlution ,
juste et équita.1)le qui assure la paix à Chypre et
qui garantisse en même temps qu'il il'y aura pas



ment shall c.ontinue without threat and without force
and that everybody shall do what is necessary for
promoting peace in the Island and, therefore, promoting
peace in the world.

74. l expect t.ltat the question of adoptîng aresolution
will be considered in the light of developments.

75. Mr. KURAL (Turkey) (translated from French):
l am obliged to speak again; l do apologize, but a
number of statements have been made to whichl must
reply.

76. First of aIl lam sorry to have to tell my friend
Mr. BUsios that His Majesty the King of Greece is
misinformed. He has probably obtained his information
until now from only one of the parties, the onewhich
began the attacks and massacres; l regret to have to
say that it was the Greeks of Cyprus.

77. With regard to what Mr. Rossides has said in
connexion with one or two newspaper cuttings, lil had
known that we would go so far l would have broughta
voluminous file of documents, oacked up by photo
graphs, with articles and reports about what has been
happening in Cyprus in the last few days. l did not
wish to nauseate the Council by describing pictures of
women murdered, or of chilàren held up by the ears
and killed. Those· are facts. It is a fact, too, that
hostages have been taken. They were taken from the
Turks and Tûrkish women and children have been
killed. Photographs of aIl that actuaUy exist and l shall
have tocirculate them.

78. Ambassador Rossidesalluded to Turkish troops
in .. Cyprus and said that they had taken part'in .the
figllting. Once again, thisisuntrue. The troops which
we:re there .did not take part in the fight:i.ng. They did
not tire a l'Single shot. They are disciplined troops and
they remained disciplined throughout. When we think
that these soldiers saw ·how their own people were
being murdered aU aro1,llld them,saw how Turks were
being ma~sacred,we reaiize how difficultitmusthave
been for them tocontrol themselves. They did control
themselves,however, to theend,because they were
under the· orders of· a Government which from the
beginning has soughtonlyone thing.....concilïation,peace
and a cease-fire-and has done its utmost to prevent .
massacres.

79. Much has been saict about aircrait flying over
Cyprus. It has been stated that therewere a number of
flights. This has already been explained by a com
muniqué from my Government. There was only one.

80. After days had been .spent in efforts to obtain a
cease-firé, lifter the cease-fire had p13en ag:reed to
and thell repeatedly violated by the· Cypriot Greeks,
the Turkish GovernIIlent was ooHged to send aircraft
over the island one single time ta enforce observance
of the cease-fire.During this overflight nothing
ha,ppened .of .the killdthat .has been insinuated by
Ambassador Ross.ides.

81. Therehas been talkof assurances. lhave said
what. l have tosay on that· subject. .Tllere are no
Turkish vessels .sailing towards the island, there
have' been .no Turkish vesselson their. way to the
island. One assurance that we shouldlike tohaye is
thattheEOKA . [National Organization of Cypriot
Fightersl terrorists in. Cyprus willbe goodenough to
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. d'intervention armée, que le cessez-le-feu restera
en vigueur, que l'accord sera respecté sans recours
à la menace ni à la force, et que tout le monde
fera le nécessaire pour renforcer la paix dans l 'fle
t\\t, par là même, l~ paix dans le monde.

74. Je compte que la question -de l'adoption d'une
.résolution sera examinée en fonction de l'évolution
!les événements.

75. M. KURAL (Turquie): Je dois prendre la parole
encore une fois, et je m'en excuse; mais un certain
nombre de choses ont été dites qui ne peuvent pas
demeurer sans réponse.

76. Tout d'abord, à. mon ami M. Bitsios, je regrette
de devoir dire que S. M. le Roi de Grèce est mal
informé. Il n'a probablement obtenu ses informations,
jusqu'à présent, que d'une seule des parties, celle
qui. a commencé les attaques et les massacres:
je regrette de devoir nommer les Grecs de Chypre.

77. En ce qui concerne ce que M. Rossides vient
de dire à propos d'une ou deux coupures de journaux,
si j'avais su que nous allions si loin j'aurais apporté
un gros dossier renforcé de photographies avec des
articles et des indications sur ce qui s'est passé
à Chypre ces jours derniers. Je n'ai pas voulu
donner de haut-le-cœur au Conseil en décrivant des
tableaux de femmes massacrées, d'enfants soulevés
par les oreilles et tués. Tout cela, ce sont des faits.
Les otages que l'on a enlevés, ce sontdes faits aussi.
On les a enlevés aux Tu.rca, on a tué des femmes
et des enfants turcs. Hélas~ il y a même des photo
graphies de tout cela et je serai obligé de les faire
circuler.

78. M. Rossides a fait des allusions aux troupes
turques de Chypre en disant qu'eUes avaient pris
part aux . combats. Encore une fois, cela est faux.
Les troupes qui étaient sur pIllee n'ont pas pris part
aux combats. Pas un seul coup de feu n'a été tiré
par elles. Ce sont des troupes disciplin~es et elles
sont restées disciplL11.ées jusqu'au bout. Lorsqu'on
pense que ces soldats voyaient autour d'eux comment
les leurs étaient massacrés, comment des Turcs
étaient massacrés, on se rend compte que ce devait
être difficile pour eux de résister. Or,ils ont résisté,
îlsont résisté jusqu'au bout parce qu'ils étaient
sous les ordres d'un gouvernement qui n'a cherché
qu'une chose depuis le début: la conciliation, la paix,
le cessez-le"f~u, et qui a tout fait pour éviter les
massacres.

79. On a beaucoup parlé des avions qui ont survolé
Chypre. On a parlé de plusieurs vols. Cela a déjà
été. expliqué par un communiqué de mon gouverne
ment. Il n'yen a eu qu'un.

80. Après que des efforts eurent été déployés pendant
des jours pour obtenir le cessez-le.,feu, après que
le cessez-le-feu eut été accepté, puis violé de façon
répétée par les Grecs chypriotes, le Gouvernement
turc s'est vu contraint d'envoyer des avions une fois
au dessus de l'fie pour que le cessez-le-feu soit
respecté. Pendant ce vol, rien ne s'est passé de ce
qu' insinueM. Rossides.

81. On a parlé d'assurances. J'ai dit ce que j'avais
à. dire là-dessus. Il n'y a pas de navires turcs qui
se dirigent vers l'ne, il n'y a pas eu de navires turcs
qui se .dirigeaient vers l'ne. Uneassuranc~quEt nouS
aimerions bien avoir, c'est que les terroristes de
l'EOKA [Organisation nationale des combattantschy'"
priotes] à Chypre veuillent oien respecter le
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observe the cease"fire, stop their massacres and end
thekilling. That is what we too would like.

82. Mr. ROSSIDES (Cyprus): 1 greatly appreciat"~

whatever the representative of Turkey says about the
desire for conciliation and for understanding. l would
only wish that what is in the mind of the representa
tive of Turkey-and 1 believe what he says here-was
transplanted into the minds of other people in Turkey
and perhaps in Cyprus, so that we might have a real
conciliatory movement, because we believethat the
interests of both the Greeks and the Turks in Cyprus
lie in conciliation and not in their fighting one another.
Butthere mustbe encouragement from Turkeytowards
the Turkish Cypriots of Cyprus.

83. 1 would quote a case where we were expecting an
advice for conciliation and, unfortunately, we had a
different effect.' ln December 1962 very constructive
negotiationswere being carried on by the Greek and
the Turkish leildershipinthe island. Itwas just before
Christmas last year, and they had agreed on unified
municipalities asa basis. They hadagreed on certain
provisions which fully guaranteed the rîghts of the
Turks. They broke off the talks because ofChristmas.
After Christmas there wasa letter from the Vice
President, Dr. Kiiç6k, to th,e Archbishop saying: "We
willnotcarry on any more negotiations, because we
insist on separate" municipalities". They did not say
why they went back on their word and ,onwhat they
had agreed, nor did they give any reasonwhy they
did not want to. resume, the negotiations. The rumour
was spread and it was publisheèl inthe Press-1 cannot
guarantee it was true butI say itwas rumoUiied in the
Press and it wasnot denied:""that itwas the Turkish
Ani.1:lassador there who prevented the agreement and
the conciliation. We had hoped it would be an isolated
éase and,that conciliation would come andadvicefrom
Ttlrkey for ,some arrangement tocome ta agreed
solutions, but, when the question of separatemunicipal
itiesbecame ohe of the termsproposedby the Arch
bishop a few weeks ago, Turkey iIX1mediately turned it
down. So where isthe conciliatoryattitude?Ihope that
the spirifthat prompts the representativeofTurkey
forwhom ,1 have greàtresp~ct, as, J said before__Will
graduallybecome'the spiilt of other lea.ding Turks ,in
Turkey and in Cyprus. '

84. 1 want to say one more thing. The representative
of, Turkey states-and 1 do notwish to contradict him
that Turkey wants the cease-fire and that the Greeks
broke the cease-fire, whereas the reports of all the
newspapers say the contrary. 1 shall quote the New
York World Telegtam. 1 have already, quoted The
New York Times and the New York HeraldTribune.
Iqü6te from aU kinds of newspa,pers.lt states~

"Nicosia, Cyprus,Deèember 26. 'l'heUnited states
and B,ritain'llloved 'indirectly today toease the crisis
in this island republic, .where the government said
Turkish Cypriots fired for four hours th,is morning
on Greek Cypriots inviolatioIi ofacease-fir,e agree
ment."

cessez-le-feu, veuillent bien cesser ,leurs·mas
sacres,veuillent bien arrêter la fuerie. C'est cela
que nous voulons nous aussi.
82. M. ROSSIDES (Chypre) [tradilit' de l'anglais]:
Je suis très s~nsible à la déclaration faite par le
représentant de la Turquie au sujet de son désir de
conciliation et de compréhension. J'aimerais seule
ment que les convictions du représentant de, la
Turquie - et je ne doute pas des&. sinèérité ~ aient
un effet contagieux sur d'autres esprits en Türquie
et peut-être à Chypre, de façon à créer un mouve
ment de conciliation véritable, parce quenous croyons
que les Grecs aussi bien que les Turcs ,de Chypre
ont intérêt â s'entendre, et non à se battre. Mais
il faudrait que les ChypÎ-iotes furcs' de Chypre soient
encouragés dans ce sens par la Turq~e.

83•.J'aimerais citer un exemple oil nOUS nousatten
dinns ~ un appel à la conciliation, alors que malheu
reusement le contraire s'est produit. En décembre
1962, des négociations' de caractèré très constructif
étaient en cours entre les dirigeants de la communauté
grecque et ceux de la, commÜllauté turque dans,1'tle.
Peu avant No~l de l'année dernière, Us avaient abouti
à un accord sur une base dé discussion: l'unification
des municipalités., Ils étaient convenus de certaines
dispOsitions garâritissant pleinement les droits des
Turcs. Les négociations, ont été interrompues, en
raison des fêtes de No~l. Au lendemaindeNo~n,

il y a eu une lettre du Vice-Président, M. Küçük,
adressée à l'Archevêqu~et disant: "Nous ne pour
suivrons pas les négociations, parce quenous tenons
absolumentà des municipalité~sépa+ées.nLes Turcs
n'(:lllt pas expliqué pourquoi ils étaient revellussur
leur parolC3 et sur l'accord déjà donné~. ils ri'01,lt pas
davantage indiqué les, raisons,.d~,leurretourîleD.1ent.
Le bruit, a couru, ,et d' ailleure; la, pre~se,l'~· rfLP7
porté .... je ne peUx' pas ,en glU'antil' l'authentici.té,
je dis simplement que le bruitac0U!uc1a.:Ilsla
prC3sse et qu'il n'y a pas eu de déme~ti 7" que y' C3St
l'ambassadeur.furc ,~Çhypreqllis'e!:lt.oPPos,é, à
l'accord età la'tehtatiV'~ de conciliation. NQusga,r
dions l'espoir qu'ils'agissait d'un cas isol~, que

[
'""la ,conciliation resta.it. possible et ,•que. la., Turq1lÏe

.
conseillerait qU'~Ilrec~erchedes<~ol~tionsJi'\Ùl. è~m'"
InW1 ac(}ord,. ma~s,lore;que 19: questWIldeS.,.lllUIll,Cl
palftés séparées s' ~sttrQuvéeêtrel'un~deSsolutiolls
proposées par l'Arc}ievêquè, il yaquelquess~mairles,
la 'rurquie l'a inunê<liateInent rEiietée.. Oil ,don,C est
l'attitude .conciliatoire?,J!ee;père que l'esprit qui
anime le représentant dèla> Turquie -pour lelluel
j'ai le plus grand respect, je l'ai déjà soùligné
animera peu à peu les autres dirigeants türcsen
Turquie et à Chypre.
84. Il y aune chose .qlle je désireajoutel'" l,.e
représentant de la Turquie déclare - je me garderai
bien de le contredire.- que la Turquie désire le
cessez-le-feu et que ce sOnt les Grecs qui ont
rompu le cessez-le-feu; or, lescommuniqJ1ês publiés
pâr, tous les" j()urnaux', ,affirment. ,le' •. c6~tra.ire. , Je
vO\ldrais ,citer le New York World, T~leg;am.~'ai
déjà cité le •New .York Timès et lé. New York Herald
Tribtine: Je cite des joUrnaux dé 'tpus lèsboic1s.
Le journal en question écrit: ' '., '

"Nicosia, Chypre, "26 âécElIhbté. Les Etats-Unis
et la Grande-Bretagne sont intervenusd.irectement
aujourd'hui pour amener Une détente delacrlse
qui sévit da.ns ,c~tte ne 011, d'a,prês le gouverllep1e~~,
des Chypriotès turcs auraient tiré ce'mâtin,pendant
quatre heures, des coups· de feu 'sur des Chypriotes
grecs .en ,violation· de l'accord ',de; cessez..-le';'feu."
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Nous n'avons vu aucllile informatiç>n de presse affir
mant à l'inverse que les'· Chypriotes grecs auraient
rottlpu le cèssez-le-feu. Nous avons déjà vu qU'à
l'09casion du cessez-le-feu précédent ce sont les
Turcs qui ont continué la lutte, et on a e:xpliqué qu'ils
n'avaient pas été informés du cessez-le-feu. Mais
jamais la presse n'a rapporté - et j'ai lu tous les
journaux - que les Grecs auraient continué la lutte
après le cessez-le..feu. Au contraire, j'ai déjà. cité
un cas otl, d'après les informations, les Turcs ont
continué la lutte pendant quatre heures, sans que
les Grecs ripostent ni prennent des mesures de
représailles. Donc, le moins que l'on puisse dire.
c'est quiil n'y a aucunepréuve, Il part les décla
rations faites par le représentant de la Turquie
lui-même, à l'appui de sa thèse, alors qu'il y a de
nombreuses preuves qui corroborent mes décla
rll.tions.

85. Mais ce ll'estpas de cela qu'il s'agit. Le passé
est le passé. La question qui se pose maiQtenant
est de savoir comment sortir de l'impasse. Tournons
les yeux vers l'avenir et oublions le passé. Comment
pouvons-nous susciter la conciliation, une concilia
tion véritable, et un esprit· de compréhension, de
respect mutuel et de .coopération entre les Grecs
et les Turcs de Chypre? La seule façon de le faire
est de mettre un terme à l'ing-érence; appuyée sur
la forCé, dans les affaires de l'fie, d'oublier l'idée
de la force et d'y substituer l'idée de la raison et
des Nations Unies. Cette façon d'agir nous per
mettra de progresser.

86. Je ne s:uï.s pas autorisé, je suppose, à proposer
une résolution, étje n'ai pas eu le temps de consulter
qui que ce soit; ml1-is ce qll(:} nous souhaiterions se
rait une résolution tendlq1t à elicourager la coopé
ration entre les deux. éléments et invitant tous les
Etatsà.respeête:J:' l'Inciépendancepolitique et l'inté
grité territoriale de' la République de Chypl'e et
à s'àbste:riir de recqurirà. la menace ou à. l'emploi
de laforoe contre cette république. C'est tout ce
que nous voulons: '. que' l'on. s'abstÏl~nne de rècourir
~la menace ou à l'emploide la force contre Chypre.
Le représentant de la .. Turquie vient de dire que
son gouvernement .n'avait nullement ~'intention.d'en

voyer. des navire~.à Chypre.. Alors il ne devraït pas
y avoir d'objection contre une rê,l;;plution qui invit'7rait
tous les Etats à respecter l'indépèndance politique
et l'intégrité territoriale de la République de Chypre
et à s'abstenir de recourir à la menace ou à l'emploi
de la force contre cette république et qui, en second
lieu, demanderait instamm(:}nt à tous les intéressés
d' œuvrer dans le sens de la paix et de la tranquib
litédan.s cetteré~iOn;la résolution prévoirait en
outre que'.'. l'on continue à'· suivre .. l'évolution. de ·la
situati()n.A mon avis,' ce serait là Une résolution des
plusutifes. . .

87. M.KURAt. (Turquie): Enèê qui concerne les
coupures .de .journa.ux, l'en .. aimqi-même maintenant
à ma disposition et j'en ai b(:}àllCOUP d'autres en
réserve. Voici un extrait du Christian Science Monitor
du 26 décembre:

lL'orateurpoursuit ena,ngJais.l
Il Puisque .les ·.Turcs .orit .' été lés premiers à être

tués dans la bataille de Nicosia ..."

Volciilil autre extrait du ~iDlesdeLondres:

Il Deux écoliers turcs ont été attaqués'<par la
police chypriote gpecque et un Chypriote turc
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86. 1 suppoSe .Iàïn not allowed to propose a resolu
tian, and l did not havetime to consult with anyone,
but \\1hat \Ve ShoullÎhavewished toseewas aresolution
aiJ;ned' atencouragingéo-Qperation between. the two
eleméIltsand .• cal1ing· upon ."a.1l. State.s .to respect the

·politi"li.1 L'lcie}lendence' and ·t~rritorialJJ1tegrity of the
t~(:}~QlicofÇyprtlsandto refrainfrom anY us.;e or
t1t;c~atoff9rceagainstit.That is au wewant: refrain
frô,man;yuse or threat of force against it. The. rèpre
s~ntli.tiY(:} Qf T\Ù'lteYhas justsaid that therewas no
mteQ~ion· to send' thesl.ûps .to ·Cyprus. Therefore there
S!J,o!Îl(j,pelioople,ç:tioQtOà resol~tionwhichwouid caP
uPOn. .all Statestc:)respectthe politicaliIldependence ;lnd
te~ritQrialÏll.tegritY'0f. the Jlepublic .of CYPrus alld
:J:'~fram •.fl'0IXl·!!Ily~e·· or.·thJ;'eat •of forceagaÏQst it
alld, s~con~ny; llt'geth.at.all ooncern(:}d sh0t4dworkfor

.péli(leanci tranq,uilljtyiÎl the l1r(:}a..~d, 1 wOuld .say•
agr'e(:} tQ.~eep'thesiWa.tion.underreview .. Inmy opinion,
that. woUldl:)(:}a .helpftil resolûtion in this,. case.

We'have not'seen>any report to· ime contrarysaying
.that the· Greek Cypriots have broken the cease-fire.
We haveseen On the previousoccasion when there
,was .. a ..ceasEl-fire Jhat the Turks' continued to fight,
and itwase:xplained at that time that they did not
knowof the cease..fire, But it was never said in the
Press-and.I have read allthe newspapers-that the .
Greeks. continued. to fight after the cease-fire. On the
contrary, 1 have already cit(:}d a case where it was
reportedthat the Turks continued to fight for four.
hOl.lrs; •and there was no retaliation or response, no
fightingpa.ck from the Gree~s. So.the least 1 can say
is ·thatthere is· nothing in evidence, apart from what
the representative.of Turkeyhas said, to substantiate
what.hehassaid, .whereas. there is .amPle evidence to
substantiate what 1 havesaid..

85. But that is not the point. What is past is pasto
Thepointnow is: How can wemove forward? Let us
lookto •thé· future and forget the pasto Howcan we
bring.about conoiliation,real conciliatïon, and a spirit
oftinderstanding, mutual respect and co-operation
between· .the Greeksandthe .Turks· of Cyprus? The
only way.to.do.this is toceaseinterfer,'ngby force in
the Island, .toforgetthe .concept of for ce and take to
the concept o~ reasonandthe United Nations. In this

· waywecan .getalong..

..~.7.1VII"~VRAt.•('l'w*ey) .(tral1~latedfrom.J!'rénch):
· ·Wl1(:}relle\V.spaper·çl,lttiIlgs .are.ccmcerned,.I·nowhav~
$ome'l1~remYs~l;fallciJhavema.nYIXlOreinreserve.

'. '.' .+lü.sis~(:}?'t'I'aotfrom:th~Christian Science Monitol"
."of2~1)~c~I#b~r:

i' . IXll~"~~#Cet';contin.uedin.Eng1ish.1

... < ..•••. :••••.•• 'Il:;i.:.•·;sin.c~.'l'~rk$\Vere .thefirstkHledinth~ gun
··~.battl~s in .Nioosia •••".'

.~~~.~ii~.·.·.~9t1le.~'~r~çt"'.:f~om••iTlle.Tim:es.:of .London:
Cf ,< !I •• ,tw9T\lrkishCypriot.schoolboyswereshot
....• 'Ilnd:injured.1ateroutsidetheirschoolby Gr(:}ek



Cypriotpolice, and a Turkish Cypriot said he was
shot by police while cycling •••".

{The s})eaker resumedin French.]

88. There are many such examples in the Press. Since
Ambassador Rossides has chosen this weap)n, 1accept

. it. l too shall have a large number of cuttings to cir
culate. In the meantime 1 shouid like to fay one thing.
He is treading on rathex dangerous ground when he
says that perhaps members of my Government do. not
think as 1 do. 1 represent the entire Government.I
wonder whether Ambassador Rossides is in a position
tosay the same. Whom, in fact, does he represent
here? Probably the Greek. members of the Government
of Cyprus. That is not enough.

89. Mr. ROSSIDES (Cyprus):IdidnotsaythatI wanted
the spirit which emanates from the representative of
~key to affect the members of the Government. 1 said
thatI would like that spirit to spreadin Turkey and in.
Cyprus. 1 did not refer to any Government at all, but
1 referred generally to having it· spread in Turkey and
in Cyprus. However, if the representative of Turkey
thinks that he does not like that, 1 would certainly
retract it. If he does not want the compliment that 1
paid to him, 1would certainly withdraw it.

90. 1 am representing the Government of Cyprus and
there is sufficient authority f:rom the President of the
Republic to represent mm. If·CYPI'US is sucha country
that it cannot have li representative here, that is
probably One more reason whythisConstitutionshould
be revised-if he thinks that the Constitution is such
that they can have 110 representative.

91. The PRESIDENT: 1 have no more speakersonmy
list. Does any member of the Council wish to speak;?

9.2. We nO\\' have heard statements from the interested
parties, as well as certain assurances. 1 suppose that
the members of the Council may well wish to consider
the statements that we have heard tonight. 1 would
thereforesuggest, •. ifthemempers of the Council agree,
that we ~djournthe meeting. ·The.Council would then'
be reconvened, on consultation by the President, when
and if it is COillsidered appropriate by the members.

93. If 1 hear no objections, it will be so decided.

It was sodecided.

The meeting t'Ose on S;1turday. 28Decemberatl.5 a.m.

a été tué par la policealol's qu'il faisait la
grève."

fLiot'ateur reprend enfrançaiso!

88. Il Y a beaucoup de ces exemples dans la presse.
Puisque M. Rossides a choisi cette arIlle, je veux
bien l'accepter. J'aurai beaucoup de coupures à.dis
tribuermoi aussi. Entre· temps, je ··voudrais dire
une chose. Il s'est engagé lùï..,niême sur un terrain
un peu glissant quand il a dit que 1esme~bresde

mon gouvernement ne· pensent peut-être' pas comme
moi. . Je représente le gouvernement toufentier.
Je me demande si Mi Rossides est en IIles\lre d'en
dire autant. Au fait, qui repréE.l,;inte",:,t-oillci?Proba
blement les membres. grecs .du Gouvernement de
Chypre. Cela ne suffit pas.

89.M. ROSSIDES (Chyprê) [traduit de l'anglais]:
Je n'ai pas ·dit que je désiràisvoir l'espritquC
anime le représentant de la' Turquiese.répandrepar
mi les membres de son gouvernement. J'a.i dit que
j'aimerais que cet esprit ait. un. effet .contagieux en
Turquie et à Chypre. Je n'ai. mentionné aucun goil
vernement, ··je n'ai fait que .parler.en termes.géJ:lé
raux de la. diffusion .• de cet esprit 'en Turquie eià.
Chypre. Toutefois, si le représentant de la Turquie
estime ne pas pouvoir accepter .cestermes,je·
m'empresserai de les retirer. Siil ne ye\ltpas du
compliment que je lui ai, fait; je sqiscértainement
disposé à le l'etirer.- .

, ....•

90. Jê représente le Gouvernement de Chypre et
le Président de la République m'adollnétous l~s

pouvoirsnêcessaires pour le l1epréseIlter.• SiqhyPre
ei;lt un pays tel qu'il ne peut avOir'de représentaIlt
ici, c'estprobab1em~ntlà une raisoll de plus de
r~viser •. ia. présente. (Jonstitutioii --. si .toutefo~s le
représentant de la· TurqUie pense que la Constitution
est telle que les, Chypriotes nepeuveIltpasavoir
de représentant.

. ... -, . .

91.. Le PRESIDENT. (traduit del'aIlg1ais): 11 n'y a
:plus d'orateur inscrit. Ya..,t..il ctesmembrèsdu
Conseil qUi désirent prendre .hl parole?

92... Nous avons èntendules déclarati()risdesparties
intért;lssées, de même que certaines assurances.Je
présume que les membres du Consei~vou~rontrêflé

chir .aux déclarations que .nous avons .entendues
cesqir.Je suggère donc,silesmelIlbrei3çlu Gonse~l
sont de cet avis, de. lever la séance. Le Conseilsera
convoqué à nouveau, si ses membres l~jùgentutile,
a.près consultation entre eux etle Président.

93. S~il n'ya pas d'objection, Hen se,ra·ainsi(jécidé.

nen est ainsi décidé.

La séance est levée Je samMi ~8dt!cet1l1:)t'eli lh5~
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